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7 mai.

T a publication au Journal officiel des tra-
vaux au conseil d'enquête sur les capitulations

*^otre'dépôche annonce que les. procès-ver-
baux concernant Sedan, Schlestadt, Verdun,
ont paru dans le numéro de ce matin. Nous
reproduisons plus loin ceux qui avaient été
signalés par le télégraphe hier.

U résulte d'une dépêche reçue ce mai,in
que la commission, chargée de l'examen du
projet de loi sur renseignement primaire,
s'obstine à repousser toute autre sanction
qu'une « répression morale » à l'obligation
inscrite dtfns la loi, et dont elle n'ose pas reje,-
ter ouvertement le principe.

Nos lecteurs connaissent déjà, par la môme
dépêchei et ils trouveront au compte-rendu de
la séance d'hier la demande d'interpellation
déposée par M. le baron Ghaurand, au sujet
des infractions à la loi sur l'enseignement pri-
maire commises par la municipalité de Lyon.

Sons apprécions plus loin 1 initiative prise
pale baron Ghaurand dans cette affaire, qui
appelait naturellement, ce nous semble, l'in-
tervention de l'un de messieurs les députés du
MM.

Il a été beaucoup parlé, ces derniers temps,
4« la nomination du cardinal de Hohenlohe
comme ambassadeur d'Allemagne près du
Saint-Siège, et l'on sait que le départ du pré-
lat a dû être suspendu par suite du refus du
sair.l-père d'agréer le nouvel ambassadeur.

La Gazette de VAllemagne du Nord s'ef-
force aujourd'hui de justifier le choix de M.
k Bismarck, et. détermine ainsi la portée et
l'étendue de la mission qu'aura à remplir au-
près du pape le nouvel envoyé de l'Allemagne.

« Il aura, dit la Gazette, la mission de pré-
venir le pape contre . les insinuations menson-
gères et les tableaux falsifiés qui peuvent l'em-
pêcher de juger et d'apprécier sainement la
situation des choses en Allemagne. Si cette
partie de sa mission devait être couronnée de
succès, ce serait déjà un grand point. II ne
faut pas oublier non plus que le mandat diplo-
matique de l'ambassadeur d'Allemagne doit
demeurer strictement limité aux questions
concernant les rapports entre l'Eglise et l'Etat
et que les affaires temporelles ou ' les ques-
tions territoriales en sont exclues. Ajoutons que
œ n'est nullement à Rome que les questions
qu'il aura à traiter seront tranchées et que
leur/solution ne dépend nullement des déci-
sions qui pourront être, prises à Rome. Ces
questions seront tranchées par la voie législa-
tive avec le concours des représentations par-
lementaires. Ainsi, elles seront ordonnées et
réglées. »

Les nouvelles d'Espagne confirment la dé-
route des bandes réunies sous le commande-
ment de don Carlos à Oroquieta. On trouvera
PS loin des détails assez précis sur cet enga-
gement, dont il est cependant difficile encore
le prévoir quelles seront les conséquences im-
médiates. .

jj™t au. prétendant, on ignore encore s'il
été fait prisonnier par les troupes royales ou

lit M entré eu France - Ge qu'*1 Y a d'incon-
testable du moins, c'est, qu'il est encore loin
entrer... à Madrid. .

-—: 

Nous reproduisons plus loin une
j°"e de manifeste qui a été publié par
es journaux radicaux de Paris et par
equel un certain nombre de membres

*u parti extrême demandent, encore
Fe rois, la dissolution de l'Assemblée.
J7S S1gnataires de ce document sont

JS
 conseillers municipaux de Paris,

d'anciens fonctionnaires du gouverne-
ment du 4 septembre, des notabilités
du parti radical. Leur manifestation n'a
r^en de nouvea J. C'est la reproduction
de ce qui a déjà été tenté souvent.

Ainsi que le fait très-bien ressortir
un journal parisien, « le moment de
cette reprise n'est peut-être pas très-
heureusement choisi, au lendemain de
la séance mémorable où l'Assemblée
tout entière a été si heureuse de se re-
trouver et de se confondre dans un
sentiment unanime. » Mais le senti-
ment de l'opportunité n'est pas ce qui
caractérise les radicaux.

La- question elle-même est aujour-
d'hui ce qu'elle a été depuis le com-
mencement.

L'Assemblée a été élue pour faire, la
paix et libérer le territoire. Or, le ter-
ritoire est encore occupé par l'ennemi.
Si des négociations doivent être enta-,
mées avec l'Allemagne pour hâter la
libération, il importe que la France n'a-
borde pas cette crise dans des conditions
d'affaiblissement intérieur ; il faut, au
contraire, que l'Assemblée et le gouver-
nement qui en est issu possèdent toute
l'autorité morale nécessaire, et cette au-
torité, on l'affaiblit en demandant la
dissolution. C'est donc marcher à ren-
contre même du but que l'on se propose
que de harceler en ce moment l'Assem-
blée.

Les termes dans lesquels le Temps ex-
prime de son côté, ce matin, ces mêmes
idées, sont de nature h nous prouver
que les négociations pour la libération
du territoire sont peut-être plus prêtes
à s'engager qu'on ne le pensait.

« Evidemment, dit-il, M. Thiers a
besoin, pour négocier, de tout son cré-
dit, de toute son autorité ; or, son au-
torité est solidaire de celle de l'Assem-
blée. Il ne faut donc, en ce moment,
attaquer ni l'un ni l'autre. Les pouvoirs
de M. Thiers expirent avec ceux des dé-
putés, et il en serait ainsi quand même
la proposition Rivet n'aurait pas été vo-
tée. Peut-être seront-ils renouvelés par
la future Assemblée, mais personne ne
peut rien garantir à cet égard. Donc, si
des élections générales étaient décré-
tées en ce moment, comme les pétition-
naires ont l'air de le demander, aucune
négociation ne pourrait même s'ouvrir,
et si elles étaient seulement prévues
pour un avenir trop rapproché, l'auto-
rité de M. Thiers comme négociateur
serait déjà bien affaiblie. Or? ce qui im-
porte, c'est que cette autorité soit en-
tière et paraisse assurée pour toute la
durée des opérations de l'évacuation. »

Ce sont là des considérations très-
justes, qui devraient engager le parti
radical à modérer son ardeur et à met-
tre une sourdine à ses demandes de dis-
solution.

L'Assemblée nationale a, dans sa
séance d'hier, fixé au 10 juin prochain
la discussion d'une interpellation con-
cernant les écoles primaires de Lyon.
On sait quel est notre sentiment sur
cette question. La situation de nos
écoles est irrégulière, au point de vue
légal; de plus, au point de vue de
l'équité, elle n'est pas1 ce qu'elle devrait
être. .Nous n'en sommes que plus à
l'aise pour regretter que ce débat soit
amené devant la Chambre par un ora-
teur qui, on peut le prédire sans ris-
ques de se tromper, lui donnera un
caractère particulier et exclusif.

M. le baron Çhaurand est un des co-
ryphées du parti de la droite extrême;
dans sa bouche, la question des écoles
se transformera en une question pure-

ment religieuse. Il eût été préférable,
pour la cause qu'il s'agit de défendre,
qu'elle eût été présentée par un des
députés du Rhône, qui appartiennent
à la gauche modérée.

Un orateur, sorti de ce groupe, au-
rait pu, mieux que ne le fera M. le
baron Ghaurand, établir avec impar-
tialité et dans un esprit de pur libéra-
lisme, ce que la situation des écoles
primaires de Lyon a de regrettable.
Il aurait dit — sans s'exposer à se voir
suspecté (hors par quelques sectaires
aveugles) d'être le porte-voix de pas-
sions cléricales— combien cette situa-
tion lèse les intérêts d'une partie de la
population lyonnaise, et combien il
importa qu'il y soit porté. remède.

 

COURRIER BE FÂB3S
6 mai 1872.

Je vous prédis que nous allons avoir le plus
mauvais été qu'on puisse imaginer. Ce ne sont
que sautes continuelles de vent d'un pôle à
l'autre et des alternatives de pluie et de soleil
d'heure en heure. Ajoutez qu'il fait souvent
très-froid, et vous vous demanderez comme
moi si la santé publique ne doit pas en souf-
frir.

A propos de santé publique, je ne puis trop
vous engager encore (c'est-à-dire vos lec-
teurs), à se procurer et à lire l'ouvrage de
Maxime du Camp sur les dessous de la vie
parisienne. Vous y trouverez debien curieuses
révélations sur nos mœurs et sur les effets ap-
parents qui en résultent. Par des causes dont
je vous laisse le soin de chercher le dévelop-
pement, vous verrez que les peintres ont, de-
puis quelque temps, de plus en plus de diffi-
cultés à trouver des modèles, surtout parmi
les femmes, et, comme les habitudes d'aisance
et d'hygiène sont beaucoup plus répandues
qu'autrefois, il ne vous sera pas difficile de
conclure que cette dégénérescence de race est
notre faute.

Il y a, sous ce rapport, une nation à refaire^
et qui ne se refera que par une reunion de
sincères efforts individuels.

J'ai, comme M. d'Audiffret-Pasquier, la plus
grande foi dans les conséquences du service
obligatoire ; mais ce serait en vain que nous
nous appliquerions ce remède si le régime gé-
néral ne tend pas au même but.

Ce n'est pas ici le lieu d'entrer dans le dé-
tail de toutes les réformes désirables. Je crois
pouvoir dire seulement que la restauration de
l'esprit de famille doit figurer au premier rang
et, pour cela, il faut que les classes aisées don-
nent l'exemple, en contractant mariage de
bonne heure et sans tant prendre souci des
conditions de fortune.

Je voudrais, sous.ee rapport, l'introduction,
sinon des coutumes américaines, du moins de
celles d'Angleterre et d'Allemagne.

Quant à ce qu'on appelle le peuple, il aura
besoin de longs et frappants exemples pour se
régénérer. Je parle du moins du peuple des
villes, où le libertinage, le mépris de toute au-
torité et l'oubli de tous les sentiments, ont fait
dans certains milieux un mal incalculable. Je
lis la Gazette des tribunaux d'hier et j'y vois
une malheureuse veuve forcée de demander
aide et protection à la justice contre son fils
âgé de huit ans et demi; oui, vous avez bien
lu, huit ans et demi; ce précoce garnement lui
a échappé jusqu'à vingt-cinq fois des mains ;
il est grossier, voleur, menteur et cynique.

— Est-ce vraij tout ce que je dis là? lui
demande sa mère.

— Oui, c'est vrai.
— N'est-ce pas que tu ne m'aime pas?
— Non.
On va fourrer dans une maison de correc-

tion ce pélroleur de l'avenir. Mais le corrige-
rez-vous, et, si vous ne le corrigez pas, quel
cadeau à la société le jour où il en sortira ! Il
y a de grandes modifications à apporter à notre
système pénitentiaire. Je voudrais l'instruc-
tion et la sollicitude répandues à flot dans les
rangs inférieurs de la société, mais une sévé-
rité impitoyable quand on rencontrerait de ces
natures perverses sur lesquelles rien n'a prise.
Malheureusement, en fait de moralisation ,

nous croyons avoir assez fait quand nous avons
institué une bureaucratie, et, en fait de sévé-
rité, la sensiblerie humanitaire est là qui pro-
tège plus les coquins que les honnêtes gens.

L'heure me presse aujourd'hui, et je le
regrette, au moins pour moi, car j'aurais eu
toute une thèse à vous développer sur ce su-
jet. Je ne sache pas d'ailleurs de nouvelles à •
vous envoyer, en dehors de ce que les jour-
naux du soir vous porteront aussitôt que cette
lettre.

Les trois grands faits du jour sont l'absence
du courrier de Madrid, l'adresse d'une cen-
taine de membres de la gauche pour la dis-
solution de l'Assemblée, et le défilé des déci-
sions de la commission des capitulations.

Dans ces derniers documents on reconnaît
bien l'empreinte du caractère peu accommo-
dant du maréchal Baraguey - d'IIilliers, et, .
s'il s'est exprimé si vertement à l'égard de
défaillances que les circonstances pourraient
souvent expliquer, o r peut prévoir de quelle
façon le maréchal Bazaine a dû être traité.

On se demande ce que signifie le défaut de
courrier de Madrid.

Quant à l'adresse pour la dissolution de la
Chambre, on pense que c'est pour prendre
date ; car cette démarche est en ce moment
tout ce qu'il y a de plus inopportun. N.

•-..-. *«.—, —

Le Journal officiel publie le texte de l'avis
du conseil d'enquête sur les capitulations de
Toul, de Laon et de Soissons :

(Extraie du procès-verbal de la séance du 27 octo-
bre 1871.)

Le conseil,
Considérant que la garnison de Toul était moins

insuffisante par le nombre (2,290 hommes) que
par sa composition, puisqu'en dehors de 500 hom-
mes de troupe de ligne provenant du dépôt du G3°
presque entièrement formé de recrues et d'hom-
mes de Ja compagnie hors rang, de 130 hommes
de l'escadron de dépôt du 4e régiment' de cuiras-
siers, de 30 hommes de gendarmerie et de 25 ar-
tilleurs, elle se composait de bataillons et batteries
de la garde mobile, non habillés, non instruits,
non disciplinés ;

Que la composition de cette garnison a détermi-
né le commandant de place à abandonner les de-
hors, désole fendemain du jour où l'ennemi a été
signalé 'levant la -ville, et par cet abandon, a pro-
voqué l'attaque de vive force, tentée le 16, etheu-
reusement repoussôe, mais a permis, plus tard, à
six Prussiens, d'incendier le seul moulin qui pût
servir à assurer la nourriture des habitants, et a
facilité la destruction du batardeau, dont la con- -
séquence a été l'abaissement du niveau des eaux
du fossé ;•.':'

Que si la population a mérité des éloges pour
son boè esprit, il n'en est pas de même du maire,
du conseil municipal et des principaux habitants,
qui, dès le 16 août, demandaient la capitula-
tion, demande renouvelée après chaque bombar-
dement ;

Que dans la pensée de ménager les_ propriétés
voisines de la place, le feu de l'infanterie ne pou-
vant pas en chasser l'ennemi, le commandant de
place n'a pas lait diriger sur ces points le feu de
l'artillerie ;

Que les troupes et les habitants ont supporté
avec courage et- dévouement les bombardements
multipliés faits par l'ennemi ;

. Que le commandant du génie rend compte au
conseil, le 23 septembre, que la place peut tenir
encore quarante-huit heures, mais que la brèche
sera faite dans vingt-quatre heure ;

Que l'artillerie partage cette opinion ;

Est d'avis :

Que si le commandant est blâmable pour atoir
rendu la place avant qu'il n'y eût été fait brèche,
pour n'avoir pas détruit le matériel d'artillerie, les
poudres, les munitions, et n'avoir pas mis les ar-
mes hors de service avant d'être livrée* à l'en-
nemi; d'autre part, il mérite des éloges pour avoir
prolongé la résistance, malgré les instances réi-
térées du conseil municipal et les propositions très-
avantageuses de l'ennemi.

(Extrait du precès-verbal de la séance
du (i novembre 1871.)

Le conseil,
Considérant que le général Thérémin d'Hane,

étant mort des suites d'une blessure produite par
l'explosion du magasin à poudre, qui a eu heu
après la capitulation de la place, il lui paraît su-
perflu d'exprimer son opinion sur le blâme ou l'é-
loge qu'aurait mérité cet officier général, puisqu'il
n'en pourrait être tiré de conséquence, croit, tou-
tefois, devoir dire qu'il a été placé dans une posi-
tion difficile, qu'il n'avait sous ses ordres qu'un
bataillon et une batterie de la garde nationale mo-
bile non instruits, non équipés, non disciplinés
et plus disposés à la désertion qu'à la résistance ;
— que la population épouvantée des menaces de

bombardement etcoimaissaiitla ferme- résolution
du général de résister, avait voulu l'arrêter et le
livrer à l'ennemi; — considérant qu'en capitulant
le général n'a cédé qu'à l'autorisation implicite-
ment exprimée dans la dépêche ministérielle du 8
septembre, à 10 h. 45 du soir, ainsi conçue :

« Agissez devant la sommation suivant la né-
cessité de la capitulation. ». ,'.,_/

 Est d'avis, toutefois, qu'il est regrettable qu'a-
vant de rendre la place, le général . n'ait pas fait
euclouer Jel canons, détruit les deux millions de
cartouches et les 40,000 kilos de poudre renfermes
dans les magasins. .

{Extrait du proces-verbal de la séance du
13 novembre 1871.)

Le conseil,
Vu le dossier relatif à la capitulation de la place

de Soissons,
Vu le texte de la capitulation, ..

- Sur le rapport qui lui en a été fait,
Oui M. de Noue, lieutenant-colonel commandant

la place de Soissons,
. M. Mosbach, chef de bataillon, commandant du

génie, . -
M. Roques, chef d'escadron, commandant l'ar-

tillerie,
M. Denis, major du 15ê de ligne, et M. Fariou,

capitaine du génie, employés à Soissons pendant
le siège,

Après en avoir délibéré.
Considérant que si le lieutenant-colonel de

Noue, commandant la place de Soissons, a mon-
tré (le l'activité pour l'approvisionnement des vi-
vres, il n'a pas "déployé assez de sévérité pour le
maintien de la discipline dans les troupes placées
sous ses ordres ;

Qu'il a manqué de prévoyance, en autorisant
plusieurs chefs de corps à s'absenter au moment
où la place pouvait être investie, et par cela
même a nui a la discipline et à l'esprit de ces
corps.

Considérant que s'il a été fait brèche au corps
déplace, la brèche n'était pas praticable ; que si
l'artillerie avait souffert, elle pouvait encore con-
tinuer la défense; que las munitions de vivres et
de guerre étaient abondantes ; que les pertes de la
garnison ont été relativement peu considérables ;
qne le commandant de place est blâmable d'avoir
capitulé sans avoir encloué ses canons, détruit ses
poudres et ses vivres, et s'est au contraire engagé
a les livrer à l'ennemi ;

. Considérant que la place a été rendue malgré
l'avis du commandant du 15" de ligne et celui du
commandant du génie, et que, loin de se rallier à
cette opinion, le lieutenant-colonel de Noue, con-
trairement" à l'article 256 du service des pla-
ces, n'a su imposer sa volonté que pour la capitu-
lation ;

Considérant qu'il a manqué aux prescriptions
du même article, en stipulant que les officiers qui
donneraient leur parole de ne pas servir contre
l'Allemagne seraient mis eu liberté et conserve-
raient armes, chevaux et bagages, tandis qu'il
ne devait stipuler qu'en faveur des blessés et des
malades,

Est d'avis :
Que le lieutenant-colonel de Noue a révélé une

profonde incapacité et une grande faiblesse, et
qu'il parait au conseil impropre à exercer un com-
mandement.

Voici le texte de la pétition publiée par le
Corsaire pour la dissolution de l'Assemblée
nationale et dont nous parlons plus haut. On
compte jusqu'à 90 signataires! dont 31 con-
seillers municipaux de la ville de Paris. On y
voit figurer aussi plusieurs ex-préfets de M.
Gambetta et des ex-maires de Paris du i sep-
tembre.

Messieurs les députés,

La souveraineté du peuple ne se délègue pas
plus qu'elle ne s'al'.àne. Vous n'êtes donc pas sou-
verains; vous êtes de simples mandataires. Vous
étiez appelés à décider do la paix ou de la guerre :
vous avez fait la paix. L'étranger a toutes les ga-
ranties possibles pour la stricte exécution des
traités. Votre tâche est donc terminée.

Si vous représentez réellement la France, vous
serez réélus ; si vous ne devez pas l'être, le de-
voir de vous dissoudre s'impo'se à vous plus im-
périeux encore. Vous ne voudriez pas laisser
croire qu'en perpétuant une situation incertaine,
inquiétante, funeste à toutes les branches du tra-
vail national, vous n'avez d'autre but que de lasser
la France et de la rejeter une fois de plus dans
ces expédients monarchiques qui l'ont toujours
conduite aux désastres.

Vous étés et resterez impuissants à rien fon-
der. Tout le démontre, et la nation n'a pas per-
du une occasion de vous le signifier.

L'intérêt du pays, votre propre honneur, tout
exige que vous cédiez la place à une autre Assem-
blée, chargée de constituer définitivement la Ré-
publique.

VIVE LA RÉPUBLIQUE !

 _—,

On signale de Strasbourg à l'Industriel al-
sacieiîun rapport fait au conseil municipal, de
cette ville sur la réorganisation des services
de l'instruction primaire. M. Goguel, I auteui
de ce rapport, insiste en termes énergiques
sur la nécessité de maintenir l'étude sérieuse
de la langue française sur le programme des
écoles slrasbourgêoises.

Tous savez, dit-il, que.le nouveau programme
scolaire prescrit l'usage exclusif de la langue alle-
mande dans la division élémentaire, et n accoruc
que quatre heures par semaine aux leçons ce
français dans les autres divisions. Tous nos ellorts
doivent tendre à obtenir la modification de ce
programme. Il faut que nous assurions dans nos
écoles la continuation de l'étude efficace de la
langue française, de cette langue qui nous es-
chère à plus d'un titre, que la position géogra-
phique de notre côté nous impose en quelque
sorte, et qui est pour nous un pieux souvenir et
un instrument de réussite dans les affaires, vous,
avez pu vous assurer par vous-mêmes de. f agita-
tion qui se produisit au sein de la population,, lors-
qu'elle dut craindre un instant d'être forcée ele
renoncer pour ses enfants à l'étude du français
il a fallu toute la confiance dont jouit notre per-
sonnel enseignant pour rassurer les esprits.

. ' iOUÏELLES" ET BBOITS ;
Suivant la Pairie, M. d'Audiffret prendra la

parole au sujet de l'enquête sur les marchés
du gouvernement de la défense nationale a
Paris et en province ; il la prendra également •
à propos des dépenses portées au budget du
ministère do l'intérieur pour l'armement des
gardes nationales mobilisées ; enfin,. c'est lia
qui doit entamer la discussion sur la question
des marchés du ministère de l'agriculture et
du commerce du 4 septembre, — titulaire,
M. Magnin, — question mise en pleine lu-
mière depuis longtemps par le rapport de M. ,
de Saint-Victor, et dont il est impossible a
présent de retarder davantage l'examen.

- On annonce que dans l'affaire relative au con-
seil d'Etat, M. Thiers, personnellement, incline "
pour l'acceptation pure et simple du vote déjà
émis par l'Assemblée, mais que les ministres no
partagent pas cet avis, à l'exception, toutefois,
d'un seul dont on ne dit pas le nom.

La gauche républicaine s'est réunie samedi
soir à Paris, au Grand-Hôtel, sous la prési-
dence du général Billot.

On s'est occupé du projet de réorganisation
de l'armée.

Après un discours dans lequel le général
Billot a exposé les principes fondamentaux de
la législation à édicter, le projet de la commis-
sion a été critiqué très-vivement, au point de
vue des principes démocratiques, par le géné-
ral Chareton, qui a insisté sur la nécessité de
rendre le service militaire obligatoire, sans ex-
ception aucune.

La question de la durée du service a soulevé
une vive discussion entre le général Chareton,
qui demande trois années de service, et le gé-
néral Guillemaut, qui voudrait un service de
quatre ans.

MM. Le Royer et Ducarre ont nettement
combattu, au nom de l'égalité des charges en-
tre tous les citoyens, les exceptions projetées
au principe du service obligatoire.

La réunion s'est prononcée également con-
tre l'exemption du service militaire accordée
aux séminaristes; et aux congréganistes. Elle
n'admet l'exemption que pour les personnes
dôjàengagées dans les ordres.

Le droite et le centre droit tiennent en grou-
pes isolés des réunions préparatoires pour se
concerter dès à présent sur les moyens à em-
ployer et la ligne de conduite à suivre lors de
la discussion du budget de 1873, qui commen-
cera le mois prochain.

Le mot d'ordre général, dit à ce sujet l'Ave-
nir national^ à qui nous laissons la responsa-
bilité de cette nouvelle, est de faire sauter le
ministère et de forcer M. Thiers à accentuer
nettement sa politique lors de la discussion
sur l'impôt des matières premières.

C'est dire, ajoute l'4«e»îr,gûg cette discus- .
sion financière aura surtout un caractère poli- ,
tique, la droite étant résolue à voter contre le
gouvernement si M. Thiers ne lui donne- pas
une satisfaction complète.

~
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UN BLESSÉ
(1870-1871)

Par HECTOR MA.LOT

diuîi a?"ducteur de bestiaux, n'est-ce pas?
Jvr̂

c 'un accent bordelais.

il mv °"
i ; vous vovez -

Çanis . uatnina avec des petits yeux per-

[iaux
 G

vi é^al , pour un conducteur de bes-

%icue
 s avez la Peau du cou biea

^Ça nH^
0rmandie

' nous sommes tous com-
S CW i ? ?u Paysans> c'est le laitage.

^'gnek «,!e laitaSe aussi qui vous donne ces
Je sentiï

 et ccs
 Petites mains.

ii > hr>l ?
ue le rou?e me montait au front.

i ayec voinh?r S demande pas votre nom, dit-
v k Porfp. , lté eQ ^gardant souvent du côté
> l ici nn,

chacun ses affaires. Et si vous êtes
 ?Qi qui vn,,/ en faire ' faites-les, ce n'est pas

acerai en empocherai ou qui vous do-

rt»" î>arm«,,
Veim

 P°ur amener mes moutons.
î?mouH ,Ce8t certain; vous fournissez

*Clln ses âfra-ux Pr"ssiens, moi je les rase,S
 ̂ es. Mais les affaires, ça n'em-

pêche pas les sentiments. Quand ils sont arri-
vés ici, j'avais pour vingt mille francs de mar-
chandises, j'en ai encore pour dix mille, bien
que je n'aie rien acheté, et cependant j'ai ga-
gné vingt-cinq mille francs. Vous comprenez;
si vous êtes Normand, vous comprenez.

— Je le suis.
— Bon ; ça n'empêche pas qu'en rasant un

officier, un général, qui me donne un thaler
pour sa barbe, la main me démange de lui
couper le cou. Mais avec mon rasoir, je ne
peux pas démolir tous les Prussiens, ça se
comprend. Aussi je vous dis, si vous avez des
affaires, faites-les ; ce n'est pas Borges qui
vous dénoncera. On dit les Versaillais par-ci,
les Versaillais par là; eh bien, les Versaillais
font ce qu'ils peuvent. Le 21 octobre, le jour
de la sortie des Parisiens, j'ai perdu la voix à
huer les patrouilles de cavalerie, qui voulaient
nous faire rentrer chez nous. Avaient-ils une
belle peur ! ils déménageaient tout , et ils
étaient si pressés qu'ils jetaient dans les four-
gons jusqu'aux tiroirs de commode, n'ayant
pas le temps de les vider.

A ce moment, un officier allemand entra

— Je suis à vous, mon prince, dit le coif-
feur.

Puis, se penchant à mon oreille :
— C'en est un vrai.
Je me présentai au comptoir, mais le coif-

feur refusa de venir recevoir mon argent.
— Pour les gens comme vous, dit-il en

clignant de l'œil, je ne fais pas payer, heureux
de vous obliger.

Et il fourra sa savonnette dans le nez de son
patient.

Avant d'entrer chez ce perruquier, je vou-
lais employer mon temps à parcourir la ville,
mais puisque mon déguisement me déguisait
si peu, il fallait être prudent. Je résolus donc
de sortir aussitôt et de .gagner les bois, si
c'était possible; je m'y cacherais en attendant
la nuit.

Comme je m'engageais dans l'avenue de
Paris, j'entendis une détonation sourde qui
partait vers l'est, puis une seconde,, puis dix
autres, vingt autres. C'était le canon de Paris.
Un frisson me passa dans les veines. Et pour-
tant, depuis trois mois, j'en avais entendu
bien des coups de canon.

J'allongeai le pas; sur un petit pont qui est
à l'extrémité de l'avenue, quelques habitants'
s'étaient rassemblés pour écouter; parmi eux
se trouvait une vieille campagnarde coiffée
d'une cornette, une de ces paysannes des envi-
rons de Paris, à l'air assuré, à la parole
libre.

On causait, et chacun faisait ses supposi-
tions : c'était une sortie, c'était une simple
canonnade.

Au milieu de ces conversations inquiètes, un
officier allemand accompagné de trois officiers
info, ieurs arriva et s'arrêta aussi sur le pont.
Il était en petite tenue de cuirassier blanc et
coiffé d'un béret jaune. Après avoir écouté
pendant quelques instants il se tourna vers
nous :

— J'invite les habitants à rentrer chez eux,
dit-il, si c'est une sortie de l'ennemi, ils se
trouveraient exposés.

Alors la vieille femme redressa sa taille voû-
tée et le regardant en face :

-; —Tais-toi donc, dit-elle, tu ferais bien mieux
d'aller commander chez toi.

L'officier de cuirassiers, sans se fâcher, se
mit à sourire. C'était M. de Bismarck.

Bientôt le bruit du canon s'affaiblit et s'é-
teignit; les habitants rentrèrent dans Ver-
sailles, et je me dirigeai vers les bois qui se
trouvaient à ma droite. Le moment décisif
était arrivé.

X

Mon dessein primitif, arrééé avec Homi-
court, n'avait point été de tenter de passer à

travers les lignes prussiennes dès mon arri-
vée ; je devais au contraire aller de Versailles
jusqu'à Villeneuve-Saint-Georges en étudiant
les positions ennemies. Ce serait seulement
quand j'aurais fait cette étude que je devrais
essayer d'entrer à Paris. Ce retard avait un
double avantage ; il me permettait de recueil-
lir les renseignements que mon commandant
désirait, et moi-même je profitais de ces ren-
seignements pour risquer mon entreprise sur
les points que je savais, par expérience, être
les moins bien gardés.

Mais les recommandations qui m'avaient été
faites à Tours avaient modifié ce premier pro-
jet. En me remettant mes dépêches, on m'a-
vait dit qu'elles étaient pressées, et que je
devais tout risquer pour entrer dans Paris le
plus tôt possible.

Alors, m'exagérant peut-être la portée de
ces paroles et me figurant jusqu'à un certain
point que je tenais dans mes mains les desti-
nées de la France, je m'étais résolu à brusquer
l'aventure ; puisqu'il")' avait des chances pour
traverser la Seine aux environ de Sèvres, je
devais les courir. En sortant de Paris (car si
j'entrais, je pourrais sans- doute ressortir), je
cornpléterais les observations nécessaires à Ho-
micourt.

Dans la construction de mon plan, j'avais eu
surtout en vue le but vers lequel je tendais, et
j'avais négligé les détails par lesquels je de-
vais passer ; je partais de Versailles, je gagnais
les bois, je m'y cachais, je descendais à la
Seine que je traversais à la nage et j'entrais
dans Paris : l'idée de faire une entrée triom-
phale au milieu des curieux qui me pressaient
de questions et que je rassurais m'avait jus-
qu'à un certain point ébloui.

— C'est, vrai, la bataille de Coulmiers?
—Très-vrai, j'y étais. Nous avons battu les

Bavarois. Tenez bon ; il y a sur la Loire 200,000
hommes qui vont marcher, et qui forceront les
Prussiens à lever le siège.

Et puis je donnerais des renseignements

précis sur Versailles : l'investissement n'était
pas ce que les Prussiens avaient dit dans leurs
journaux et fait dire par les journaux an-
glais ; il n'y avait pas à Versailles plus de
cinq à six mille hommes ; au mois d'octobre,
avec un peu de résolution, on pouvait très-
facilement les forcer à évacuer la ville ; ce qui
avait manqué alors pouvait s'exécuter main-
tenant.

Avec de pareilles idées, on se grise vite ; la
facilité avec laquelle j'avais pu venir jusqu'à
Versailles, sans être sérieusement inquiété,
le laisser-passer que j'avais obtenu à la com-
mandature, la sécurité avec laquelle j'avais
Circulé dans la ville, tout se réunissait pom-
me troubler la tète. Mais lorsqu'après avoir
quitté le petit pont d'où nous avions entendu
la canonnade je me trouvai seul dans les
champs, je m'éveillai de mon rêve pour tom-
ber en pleine réalité, et, par un brusque chan-
gement d'esprit, je me trouvai plus loin de
Paris à Viroflay que je ne l'étais à Tours alors
qu'on m'expliquait les dangers de mon entre-
prise.

Cela me parut si étrange d'être là seul au
milieu de nos ennemis, que je me figurai
qu'au premier coin de rue, au premier buis-
son une sentinelle prussienne allait me cou-
cher en joue. C'est très-facile à dire, de Ver-
sailles je gagnerai les bois, mais, dans la pra-
tique, c'est beaucoup moins simple.

De Versailles on ne se jette pas immédiate-
ment dans les bois ; il y a des espaces décou-
verts à franchir, des rues à traverser ; en temps
ordinaire, ce n'est rien et un pavsan se perd
parmi les autres paysans, mais nous n'étions
pas en temps ordinaire, et je n'apercevais pas
un seul habitant qui eût avec moi partagé l'at-
tention.

Je n'avais pas fait deux cents pas que je me
trouvai face à face avec un gendarme 'prus-
sien. Une sentinelle passe encore; je m'étais
.préparé à la sentinelle ; mais un gendarme! Il
me sembla que c'était le camarade do celui

que j'avais tué sur les bords de la Sarre et que
j'avais promené si longtemps dans mes bras.
Il me fallut faire un effort pour ne pas me je-
ter en arrière.

Je ne sais si mon. mouvement instinctif le
frappa, ou bien s'il était insolite qu'un mar-'
chaud de bestiaux se promenât à cette heure
sur la route de Viroflay ; mais il s'approcha de
moi et me barra le passage.

— Vous, où?
Cette façon de parler le français me donna

bon espoir ; nous n'aurions pas°ensemble une
longue conversation.

Sans répondre, je pris mou laisser-passer
dans ma poche et le lui présentai.

— Pien, me dit-il, pien, où? .
J'étendis la main devant mbi sans indication

précise. J'avais peur que ce qui m'était déjà
arrivé à Courtigis se reproduisit et que si je
répondais par une adresse vraie, — adresse
.que je n'avais pas d'ailleurs, — le gendarme-
voulu t m'y conduire.

-Où?
De nouveau je sortis mon laisser-passer que

le gendarme m'avait rendu, et je le lui remis
sousles yeux en lui montrant lasignature,

— Pien, où ?
Il fallait cependant répondre. Je prfe mou

air le plus niais et lui dis :
— Cochon, boudin, saucisse.
Il se mit à rire : un homme aussi bête que

je paraissais l'être n'était pas dangereux ; il.
me laissa continuer mon chemin.

Un groupe de soldats, qui se trouvait un peu.
plus- loin, me laissa passer sans rien dire : on
m'avait vu parler avec le gendarme, et la vé-
rification qu'il avait faite de mes papiers m»
garantissait d'un nouvel interrogatoire.

(Temps) . (A suivr-
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La commission compétente, par l'organe de

M. Margaine, a déposé son rapport sur la pro-
position de M. Jean Brunet relative à l'ouver-
ture d'une souscription nationale et à la créa-
tion de titres 3 0[0 en vue de la libération du
territoire.

Le rapport conclut au rejet de la première
proposition et à la prise en considération de la
seconde.

11 paraît que le bruit de l'arrestation du ma-
réchal Bazaine a couru à Versailles et a Paris,
puisque le Courrier de France croit devoir
déclarer ce matin qu'il ne repose sur aucun
fondement sérieux. . .

Il n'a jamais été question, dit ce journal, de
prendre à l'égard du maréchal cette mesure
rigoureuse que l'on juge inutile.

Il se peut que, pendant toute la durée du
procès, le maréchal Bazaine soit interné dans
l'une des casernes de Versailles ; mais il est
plus probable qu'on se bornera à l'inviter offi-
ciellement à se tenir, de jour et de nuit, à la
disposition de ses juges, à uu domicile qu'il
indiquera lui-même.

Le choix des membres du conseil de guerre
devant lequel comparaîtra le maréchal Ba-
zaine n'est pas encore arrêté, dans la pensée
du gouvernement. Il y a là des questions de
personnes qui sont assez délicates pour exi-
ger des pourparlers préliminaires qui ont
lieu en ce moment. Le décret qui constituera
le conseil paraîtra aussitôt après la promul-
gation de la loi qui en doit modifier les
bases.

On ne fixe pas encore le jour de la pré-
sentation du projet de loi relatif à la composi-

• tion du conseil de guerre appelé à juger le
maréchal Bazaine , comme commandant en
chef de l'armée du Rhin, pour la capitulation
de cette armée. Cependant , on affirme au mi-
nistère de la guerre que cette présentation
aura lieu à l'une des premières séances de la
semaine.

Il paraît qu'on ne peut faire aucun reproche
au général de Wimpffen sur la conduite qu'il
a tenue à Sedan. Il ne sera donc pas traduit de-
vant un conseil de guerre : mais le rapport de
la commission d'enquête va être publié, et, il
est nous assure*t-on, accablant pour l'ex-em-
pereur.

M. de Flavigny , préfet du Cher, arrivé de
Bourges à Versailles, s'est rendu à huit heu-
res du matin chez M. le ministre de l'intérieur
auquel il a déclaré qu'en présence des diffi-
cultés auxquelles pouvait donner lieu l'inci-
dent que nos lecteurs connaissent, il acceptait
en principe un changement de résidence. Il
n'y a mis qu'une seule condition : la publica-
tion officielle d'une lettre de lui faisant savoir
que cette mesure était prise sur sa demande
formelle.

Le départ pour Londres, de M. le duc d'Har-
court, notre nouvel ambassadeur, est, dit-on,
quelque peu ajourné.

On croit que ce départ ne s'effectuera qu'a-
près l'achèvement complet du travail confié à
la commission des tarifs.

Les bonapartistes ont célébré discrètement
l'anniversaire de la mort de Napoléon Ie1'.

Aucune manifestation ne s'est produite ; à
peine trente couronnes déposées à la base de
la colonne Vendôme.

A l'hôtel des Invalides, aucun service.

Le Courrier de France a annoncé, sous les
plus expresses réserves, la mort de M. Henri
Rocheforf. Le Rappel ne croit pas cette nou-
velle exacte.

Le militaire allemand qui, il y a quelque
temps déjà, avait frappé M. Henri Prévost,
banquier à Charleville, d'un coup de sabre à
la tète, vient d'être condamné, par un tribu-
nal militaire allemand, à dix jours de prison
sans lumière.

Cinq cents orphéonistes venus de divers dé-
partements se sont embarqués à Marseille

 sur lé steamer Aréthuse des Messageries na-
tionales se rendant à Alger, pour prendre part
au concours de chant qui doit avoir lieu dans
cette ville.

On écrit de Milhau (Aveyron) au Messager
du Midi que la gendarmerie vient de décou-
vrir un atelier de fabrication de fausse mon-
naie, dans une grotte près du village de Gan-
tobre.

On a saisi une grande quantité de pièces de
monnaie à diverses effigies et une provision de
métal fondu.

Un drame à peu près semblable à celui qui
a eu lieu, il y a quelques jours, à Paris, rue
des Ecoles, s'est passé à Tartas (Landes) dans
la soirée du 27 avril. Le sieur X... ayant de
graves motifs pour soupçonner la fidélité de
son épouse, la surveilla "et la surprit, le 27,
dans son domicile vers 9 heures du soir, en
compagnie de M. Y... le sieur X..., frappa l'a-
mant de plusieurs coups de couteau et lui fit
de fortes blessures. La justice instruit cette-
affaire grave qui a produit à Tartas, ainsi que
dans tout le département, l'impresion la plus
pénible.

Il se confirme que le cabinet de La Haye
tout entier a offert sa démission au roi.

En attendant la solution de la crise ministé-
rielle, la Chambre s'ajournera probablement
sous peu de jours.

 «»- ___ !

âSSEiilÉE HATIONALE

Séance du 6 mal 18Ï».

PRÉSIDENCE DE M. JULES GRÉVY

A deux heures un quart la séance est ouverte.
Le procès-verbal est lu et adopté.
M. Claude (des Vosges) dépose une proposition

de loi demandant une commission de trente mem-
bres pour fixer .définitivement le chiffre à détermi-
ner pour les indemnités à accorder aux départe-
ments et aux personnes qui ont subi l'invasion et
souffert des pertes matérielles et cela en exécution
de la loi du 6 septembre 1871.

L'Assemblée n'adopte pas l'urgence. La propo-
sition est renvoyée à fa commission d'initiative
parlementaire.

L'ordre du jour appelle la discussion du projet
de loi sm- les suppléments de crédits de l'exercice
1871, nécessaires au ministère des finances. L'en*
semble de ces crédits en dehors des Crédits ou-
verts par les lois des 27 juillet 1870 et 10 septem-
bre 1871 s'élèvent à 2,871,441 fr. 17 c. Ils sont
répartis ainsi : dette consolidée 27,822 fr. ; admi-
nistration centrale des finances, matériel, 1.400,000
francs ; frais d'indemnité de séjour à Bordeaux et
à Versailles, 921,859 fr. 17 c. ; monnaies et mé-
dailles, 1,760 fr. ; cour des comptes (matériel et
primes diverses), 20,000 fr. : domaines et timbre
personnel, 500,000 fr.

Il sera pourvu à ces suppléments de crédits au
moyen des ressources générales du budget de
l'exercice 1871.

Le scrutin réglementaire sur les projets de cré-
dits a lieu et donne pour résultat l'unanimité de j
574 votants.

L'Assemblée prend ensuite en considération la c
proposition de M. Bompard ayant pour objet de f
dispenser du droit de timbre* proportionnel les
obligations des emprunts contractés ou à con- g
tracter par les communes pour rembourser les
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avances faites par des habitants et pour solder les
dépenses résultant soit de la guerre soit de l'occu-
pation allemande.

L'urgence est ensuite votée et le renvoi or-
donné à une commission déjà nommée sur le mô-
me objet.

L'ordre du jour appelle la suite de la deuxième
délibération- sur les propositions relatives à la
réorganisation de la magistrature,

M. Gavardie a propose un contre-projet à la loi ;
mais il déclare retirer le contre-projet, quitte à en
reproduire les articles spéciaux à mesure dos arti-
cles particuliers de la loi.
^'"#1. Raudot a aussi un contre-projet, et il monte
â la tribune pour le développer. Il rentre par cela

'dans la discussion générale de la loi. Son contre-
projet a surtout pour but de procéder à la nomi-
nation des jugés de paix, des autres juges et de la
cour de cassation dans un système très-différent
du projet de loi.

Voici la substance du contre-projet de M.
Raudot :

Article premier. — Les juges de paix seront
nommés sur une double liste de deux candidats,
formée, Pane par le» membres du conseil et les
juges do paix de l'arrondissement, l'autre par le
tribunal civil. Le procureur de la République ne
pourra nommer que l'un des doux candidats des
deux listes.

Art. 2. — Les juges', vice-présidents et prési-
dent du tribunal civil seront nommés aussi sur
deux listes de candidats contenant chacune deux
noms, l'une composée par les membres du con*
seil général et les membres inamovibles du tri-
bunal, l'autre par la cour d'appel, le procureur
général entendu.

Art. 3. — Les conseils généraux feront chaque
année une liste de deux candidats pour les places
vacantes de conseillers à la cour d'appîl dont le
ressort comprend leurs départements. De son côté,
à chaque vacance, la cour présentera une liste de
trois candidats après avoir entendu le procureur
général et le bâtonnier de l'ordre des avocats.

Art. 3. — Les conseils généraux feront chaque
année une liste de deux candidats pour les places
vacantes de conseillers à la cour d'appel dont le
ressort comprend leurs départements. De son
côté, à chaque vacance, la cour présentera une
liste de trois candidats, après avoir entendu le
procureur général et le bâtonnier de l'ordre des
avocats. Lorsqu'une place de président de cham-
bre ou de premier président viendra à vaquer, la
cour d'appel présentera une liste de trois candi-
dats après avoir entendu également le procureur
général et le bâtonnier. Le président de la Répu-
blique ne pourra nommer conseiller, président de
chambre et premier président que l'un des candi-
dats présentés.

Art. 4, — Lorsqu'une place do conseiller à la
cour de cassation deviendra vacante, chaque cour
d'appel, le procureur général entendu présentera
un candidat, et, de son côté, la cour de cassation
présentera trois candidats, après entendus le pro-
cureur général et le président du conseil de l'or-
dre des avocats. En cas de vacance d'une place de
président de chambre ou de premier président à
la cour de cassation, cette cour présentera une
liste de trois candidats après avoir entendu le pro-
cureur général et le président de l'ordre des avo-
cats. Le président de la République ne pourra
nommer conseiller, président de chambre ou pre-
mier président que l'un des candidats présentés.

Art. 5. — Toutes les présentations faites en
vertu des articles précédents, seront publiées dans
le Journal officiel quinze jours au moins avant la
nomination. Les candidats portés sur une liste
peuvent également être portés sur l'autre. Lns
candidats devront satisfaire aux conditions impo-
sées par les lois spéciales.

Art. G. — Si les juges, vice-présidents de tri-
bunaux, des conseillers, des présidents de cham-
bre ou premiers présidents des cours d'appel de-
mandent à permuter entre eux et pour des posi-
tions identiques, le président do la République
pourra les nommer sans qu'ils soient portés sui-
des listes de candidature.

M. E&audot. — Vous vous proposez de faire
beaucoup dans l'administration de la guerre; dans
le même ordre d'idées, il est nécessaire d'agir de
même à l'égard de la magistrature, pour la ren-
dre indépendante et énergique. Le pouvoir qu'a le
gouvernement de nommer tous- les magistrats, si
élevée que soit leur position, est exorbitant, La
division des fonctions de la magistrature en trois
classes est contraire à la qualité essentielle qu'on
doit rencontrer chez les magistrats: l'indépen-
dance. .

Pour les juges de paix, l'orateur est contraire à
l'examen proposé par la commission.

L'orateur critique, en outre, les dispositions du
projet par lesquelles la commission reconnaît ^ ap-
tes à être juges de paix, les avoués et les greffiers
déjuges. N'est-ce pas les désigner forcément au
choix et il faut bien le dire, ce seraient les plus
mauvais. (Réclamations,)

Nous entrons, dit l'orateur, dans la voie des Chi-
nois qui font continuellement passer des examens.
(Rire général. Très-bien!)Que faut-il par-dessus ?
de l'honorabilité, de la dignité. Est-ce que les exa»
mens à l'entrée des carrières font les hommes dis-
tingués ? C'est le contraire.

M. Raudot termine en déclarant qu'il ne veut
pas que l'on puisse dire des magistrats qu'ils pous»
sent tout d'un coup comme dos champignons. . il
veut qu'ils soient connus réellement et qu'ils aient
ainsi des racines profondes dans le pays.

M. Merveilleux-Duvignaux croit que les arti-
cles du projet de M. Raudot pourront ôtre discutés
quand ces articles du projet de loi reviendront en
discussion. Toutefois, il est utile que l'on réponde
quelques mots à M. Raudot. La commission a
revu son travail, et elle croit qu'elle peut le pré-
senter avec assurance à l'adoption de l'Assemblée.

_ M>» de Staël a dit profondément des institu-
tions: « Il est nécessaire pour le bien d'un pays
que si un homme de génie arrive à sa tête il n'ait
qu'à travailler à se rendre inutile. » Eh bien ! c'est
pour que les hommes ne soient pas absolument
nécessaires que nous songeons à fonder une Insti-
tution.

M. Merveilleux-Duvtgilàux justifie les proposi-
tions de ^commission. Il faudra désormais que
l'on travaille pour arriver à la magistrature, et
non. pas seulement que l'on ait à êtMlïciteï telle ou
telle cour, toi ou tel tribunal. Ainsi, sur les con-
ditions d'aptitude, le projet de la commission est
contraire au projet de M. Raudot, qui> au point
de vue de M. Merveilleux^PuVignaux, met a l'é-
cart le travail et parfois jusqu'à l'émulation dans
le magistrat, La commission n'est pas moins con-
traire aux conditions proposées par M. Raudot.

La commission confie entièrement à la rûâgfii*
trature le soin des présentations, et l'on n'aura
pas à .craindre de l'introduction de la politique,
car la magistrature y est complètement étrangère.

Quand une commission aura été instituée dans
le sein d'une cour, il sera impossible que les choix
ne soient pas éclairés, surtout lorsqu'ils ne pourront
être portés que sur les hommes indiqués d'avance
parmi les capacités.

Pour donner plus de garantie encore, la com-
mission a adopté un amendement de M. Paris,
par lequel parmi les désignations un candidat au
moins devra être pris en "dehors de la magistra-
ture, que peut -on craindre? Rien absolument.
Serait-ce l'esprit de corps? mais l'esprit de corps
ne saurait être dangereux, pourvu qu'il ne des-
cende pas à l'esprit de parti,

Or, la magistrature ne saurait tomber dans l'es-
prit de parti, puisqu'un article spécial défend à la
magistrature toute immixtion dans la politique.

M. le président relit l'article 18 du projet de M.
Raudot écartant les articles de la commission du
n° 1 au n° 10 et du n" 26 au n° 30.

M. Bidard, rapporteur, a la parole contre le pro-
jet de M. Raudot.

M. Ridartf, — En acceptant l'amendement
de M. Raudot, l'Assemblée entrerait dans une voie
sans issue. L'article s'occupant de la justice de paix
est aujourd'hui l'art. 22.

La question ne peut être résolue qu'à l'article i
qui traite des présentations.

M._ Raudot, après s'être élevé contre l'arbitraire ,
laisse au gouvernement dans les nominations, ne 1
trouve rien de mieux que de déplacer le.despotis- <
me et d'en investir les conseils généraux.

En définitive, l'orateur demande . qu'on vote c
I art. 2 de la commission.

M. Raudot se défend d'en être revenu à la lé-
gislation de l'an VIII. C'est au contraire la com-
mission qui revient à cette législation r
. La commission et lui sont animés des mêmes I
intentions ; ils diffèrent dans la pratique. Lorsque C
t art. 9 viemira,. on pourra discuter les moveus "\
proposes. J

La législation qui a servi de modèle à M. Rau- °
dot n est pas celle de l'an VIII, mais celle qui a
fonctionne il y a 40 ans. l

 t,
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-
itre Ier relatif aux conditions « 1générales de capacité. e.

Ce chapitre commence par l'art. 2. pi

- -  .-..,. .i ,

L'art. 1<* a été déjà adopté et indique que c'est
le président de la République qui nomme les ma-
gistrats.

Art. 2.—Sont admissibles dans la magistrature :
1° les anciens magistrats ; les professeurs ou an-
ciens professeurs; ies agrégés ou anciens agrégés
des facultés de droit; les licenciés en droit qui
exercent ou ont exercé les fonctions de conseiller
d'Etat ou de maître de requête; 2° les licenciés
en droit qui auront exercé pondant 5 ans les fonc-
tions de juge de paix ou qui auront siégé pendant
le môme' laps de temps dans les conseils de pré-
fecture; les avocats inscrits depuis 10 ans au ta-
bleau de l'ordre près laceur de cassation, leScours
d'appel ou les tribunaux civils; les licenciés en
droit qui auront occupé pendant 10 ans dans l'ad-
ministration de l'enregistrement et des domaines,
l'emploi de receveur ou tout autre emploi plus
élevé. .

« Les licencies en droit qui auront exerce pen-
dant le même laps de temps, la profession d'a-
voué, de notaire ou de greffier près la cour et tri-
bunaux civils. »

M. Béné Brice. — La commission a con-
fondu ces deux choses pour les avocats; l'exercice
pendant dix ans de cette profession et l'inscrip-
tion au tableau pendant ce même laps de temps.
Les conseils de l'Ordre dos avocats peuvent cons-
tater si un avocat exerce sa profession. L'hono-
rable orateur propose, dans son amendement, de
faire disparaître cette' confusion en revenant à la
législation de 1808 sur ce point. Cette législation
voulait que les avocats suivissent le barreau pen-
dant dix années.

M. Bérenger trouve, pour que l'amendement de
M. de M. Brice soit suffisant qu'il faut que -l'ins-
cription au tableau et l'exercice de la profession
ait lieu depuis dix ans d'une manière notoire;
pour cela il faut que le certificat de notoriété à cet
égard soit donne par le bâtonnier de l'ordre des
avocats, parle président du tribunal et par le pre-
mier président de la cour d'appel.

La commission adopte cette opinion qui est
colle qu'elle avait inscrite dans le premier pro-
jet.

M. Dahirel demande l'institution des juges au-
diteurs et que personne ne puisse entrer dans la
magistrature s'il n'a été juge auditeur pendant
années consécutives.

L'amendement de M. Dahirel n'est pas adopté.
L'amendement de M. Paulin Gillon est lu par

M. le président.'
La suppression qu'il demande de la disposition

relative aux conseillers de préfecture est votée par
l'Assemblée.

Sur l'amendement de M. Brice, M. Alfred Du-
pont a la parole et demande qu'on dise les avocats
ayant suivi leur profession depuis dix ans d'après
certificat, etc.

La rédaction de l'amendement est adoptée avec
cette modification.

M. Bawdot propose et développe sur l'art. 2
un amendement qui ôtewHos capacités désignées
à l'art. 2.

€ Les licenciés en droit qui auront occupé à
l'administration centrale du ministère de la jus-
tice l'emploi de chef de bureau ou tout autre em-
ploi plus élevé pendant ce môme laps de temps,
c'est-à-dire cinq ans. ». *

M. «îaMieoi» appuie l'amendement en disant
qu'il y a de véritables capacités judiciaires dans
l'administration centrale de la justice.

Deux épreuves sont déclarées douteuses; le
scrutin est ordonné et donne le résultat sui-
vant :

Nombre des votants, 47 1
Majorité absolue, 236

Pour, 267
Contre, 204

L'Assemblée a adopté l'amendement.
M. Paulin £il!og> veut l'éloignement de la

magistrature des employés de l'enregistrement;
mais l'Assemblée n'est pas do cet avis. Elle main-
tient à cet égard la rédaction de la commission.

M. Rameau veut que le dernier paragraphe
de l'art. 2 soit ainsi rédigé :

Les avoués après dix ans d'exercice, les licëii-
ciés en droit qui auront exercé pendant le même
temps la profession de notaire ou de greffier près
les cours et tribunaux civils. C'est pour les .avoués
après dix ans d'exercice la dispense du titre ils
licencié.

La commission repousse cet amendement. Il en
est de même de l'Assemblée.

L'ensemble de l'art. 2 est adopté,
: Mt Henri Fottrnicr d'accord avec M. le mi-

nistre de l'intérieur remet à un mois sou interpel-
lation relative au préfet du Cher.

Adopté. ( . ,
Demain, à deux heures, séance publique. Suite

de la discussion sur la magistrature.
La séance est levée à cinq heures trente mi-

nutes.

ESPAGNE

Don Garlos ést-il tombé aux mains des trou-
pes gouvernementales ? Deux dépêches d'hier,
l'une d'Irun et l'autre de Bayonne nous ont
annoncé cet événement, mais rien n'est venu
depuis confirmer la nouvelle qui par celamême
doit inspirer des doutes;

Nous espéfonS t|iieië prétendant aura pu
gagner la frontière et qu'il se trouve mainte-
nant en sûreté, cas s'il en était autrement, if
faudrait craindre qu'il ne fût perdu et que son
équipée ne Vint aie faire échouer, comme lé
malheureux Maximilien, au bord d'un autre
fossé deQueretaro.

Ce qui paraît certain, c'est que don Carlos a
été défait à Oroquieta, bourg situé à quelques
lieues de Vera, dans la direction de Pampe-
lune,

Voici j au sujet de cet événement, les 'dé-
tails qu un correspondant adresse au Moniteur
universel.

Don Carlos, après être entré à Vera le 2 mai, se
poftâ en avant le 3", dans la direction de Pamp'e"-
lune, et il établit son quartier général à Oroquieta;
il avait donc à sa droite et à sa gauche deux briga-
des de l'armée régulière, appuyées l'une sur San-
Esteban, l'autre surOyaraun,

il paraissait vouloir passer entre elles et refaire
en sens inverse la marche accomplie par Rada.Le
maréchal Serrano avait sans doute pressenti les
intentions de ses adversaires, et afin de leur fer-
mer toute chance de salut, il fit attaquer la bande
de IloCondo, qiil occupait la petite ville de Se-
gura, placée entre Oroquieta et Tolosa.

La bande de Rocondo fut défaite et rejetée en
«arrière, ce qui permit au maréchal Serrano de re-
lier,entre eux les divers corps qui manœuvraient
de façon à cerner ttdri GdrlOs.

Le 4; le général Moriones se porta en avant et
fit attaquer par trois colonnes le bourg d'Oroquie-
ta, où se trouvait don Carlos à la tête de 2,000
partisans environ. Les carlistes, dès les premières
décharges, chorchèreiH à se réfugier dans les
maisons, ce qui permit à l'une des dolonriéS d'at-
taque de se lancer en avant et d'occuper la grande
rue qui traverse le bourg dans toute sa longueur.
Cette charge eut un plein succès. Les adhérents
de don Canes, maigre leur Courage individuel, ne
purent résister à une attaque faite" avec l'ense'nl-
ble qui caractérise les mouvements des troupes
régulières; ils lâchèrent pied et s'échappèrent
après avojr perdu une quarantaine des leurs, qui
furent tues dans là l'ue.

Tousses carlistes qui s'étaient réfugiés dans ies
habitations furent pris, et les troupes n'eurent
plus qu'à visiter les maisons l'une après l'autre pour
ramener près de 800 prisonniers. Don Carlos, à la
tête d'une centaine d'hommes déterminés,' s'é-
chappa par la montagne, et il se dirigea vers la
frontière de France — où se trouve déjà Ochoa
et le général Rada, qui, on ne sait pour quel mo-
tif, avait repassé la frontière après l'arrivée de
don Carlos.

La Igualdad contient le texte de la délibé-
ration de l'assemblée fédérale du parti ré-
publicain, confiant la direction dictatoriale •
le ce parti à M. Francisco Pi y Margall
V'oici la traduction littérale de cette pièce'
m rieuse:

L'assemblée, vu la gravité des circonstances ac-
uelles, se décide à suspendre ses séances et dé- '
ègue toutes ses facultés, ainsi que les pouvoirs 1
ixceptionnels requis par la crise actuelle à son '
'résident, le citoyen Francisco Pi y Margall, l'au- !

I

i r . . . .

torisant à déléguer à qui lui plaira les pouvoirs,
qu'il croira opportuns et à S'associer ies citoyens
riu'il jugera unie de nommer. L'assemblée accepte
d'avance tout ce que ceux-ci décideront d'accord
avec lui. — Madrid, le 30 avril' 1872. •

Malheureusement, la Igualdad ne, contient
aucun commeirtaire de la décision de l'assem-
blée et ne nous apprend rien sur les débats
qui ont produit cette décision.

D'après les lettres adressées de Madrid. -au
journal le temps, les républicains d'Espagne
ne paraissent pas décidés à ajouter au soulève- :
ment carliste ÎC' formidable appoint d'une in-
surrection de leur parti. Bien que le gouver-
nement actueFsdit impopulaire, les chefs de
la gauche ne sortiront pas à son égard, dans
les conjonctures actuelles, de l'attitude d'ab-
stention où ils se sont enfermés jusqu'à pré-
sent.

• ' Il y a à cela deux raisons, dit le correspon-
dant du Temps :

La première, c'est qu'en dehors de la gauche
parlementaire, il n'existe pas dans le parti fédéral
d'hommes ayant assez de prestige pour entraîner
la masse aux grandes aventures; la seconde, c'est
que les plus énergiques républicains d'Espagne,
ceux de la Catalogne, ne paraissent pas disposés
en ce moment à donner le signal d'une insurrec-
tion, ni même à seconder leurs amis des autre*
capitales d'Espagne, si coux-ci leur donnaient
l'exemple.

Les difficultés que le maréchal Serrano ren-
contre daris la répression de l'insurrection
carliste sont, du resté, très-considérables et il
est à craindre que les bandes n'arrivent à tenir
longtemps encore la montagne.

Les insurgés, dit à^e sujet le même Correspon-
dant, tiennent des positions formidables qu'il faut
aborder avec prudence, et du haut desquelles il est
facile à peu d'hommes de détruire des régiments
entiers. Ces positions sont connues; elles ont plus
d'une fois servi de citadelle aux défenseurs du pre-
mier don Carlos, et plus d'une foisles libéraux ont
eu à se repentir de les avoir attaquées à la légère.
Il est donc très-naturel que M. Serrano, qui a du
moins l'avantage de connaître le pays où il a fait
la guerre autrefois sous de bons généraux, ne se
lance pas à l'étourdie avec sa foudre. Il est au-
jourd'hui à peu prôs avéré que les carlistes, après
avoir évité autant que possible toute rencontre
avec les troupes, se sont concentrés dans les mon-
tagnes à peine accessibles qui se trouvent entre
Vittoria, Alsasua, Pamplona, Tafalla et Estella.
C'est là que la troupe, qui tient la route de Tudola
à Pamplona par Tafalla, celle de Tudela à Miranda
parLogrogno, et enfin celle de Miranda à Pam-
plona par Vitoria et Alsasua, se propose sans
doute de les cerner complètement d'abord, pour
les foudroyer ensuite, aussitôt que cette opération
sera praticable.

Mais les préparatifs peuvent durer longtemps,
sans que les carlistes assiégés soient obligés de se
rendre. Gomme ils se trouvent dans leur pays,
au milieu d'une population sympathique à leur
cause, et où les maisons décampa ^ne, très-dissé-
minées, sont généralement pleines do provisions
abondantes, comme ils feront probablement une
faible dépense de munitions, étant surtout défen-
dus par l'excellence de leurs positions, ils peuvent
attendre presque indéfiniment les coups de foudre
de Serrano.
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PERNÊTTË
PAR M. VICTOR DE LAPRADE

V édition.

Il n'est aucun de nos lecteurs qui n'ait pré-
sent à la mémoire l'éclatant succès, il y a quel-
ques années, du beau livre de M. de Laprade,
Pernetle.ûd qui a l'ait ce' succès, ce ne sont
pas seulement'.les beaux vers du poète. On dit
que les grands événements sont par avance
dans le cœur des hommes avant d'être dans
les faits i que ces événements) quelque im-
prévus qu'ils soient, sont comme précédés par
une émotion générale qui leur correspond à
l'avance. Permtle est un exemple d'un de ces
pressentiments!,Les paroles indignées contre
l'âpre ambition ,lesg'uerres odieuses du premier
Napoléon,puis, pi us tard, les sombrespeintures,
de l'invasion, qui fut le châtiment, enfin le ré-'
dit touchant d& cette idylle chrétienne brus-
quement interrompue par une bal le allemande,
tout cela fut lu, commenté, senti avec la môme
passidn que si l'dn avait ptt prévoir que tout
cela allait être, hélas! l'histoire d'aujour-
d'hui !

Le succès de Permette est allé s'accroissant
d'édition en édition, Chose si rare en nos
jours" dépreisë, le public ne s'est point la»sé
de ce volume, il a voulu relire, méditer ces
scènes si chastes dans leur passion, ces vers
tout vibrants de patriotisme. PerneUe est de-
Venu le compagnon de toutes les familles. Il
fions est doublement précieux, à nous autres
Lyonnais, puisque ce sont nos pâyâ,nds vieil-
les mœurs que décrit le poète, et aussi ces
caractères qui furent ceux de. nos pères, si
par malheur, ils ne sont plus que trop rare-
ment les nôtres: Qet amour, ce respect des
aïeux, ce culte, est une des Choses qui don-
nent au livre peut-être sa plus frappante em-
preinte. Il y a là un sentiment delà poésie des
grandes époques, qu'on ne retrouve aussi
marqué, aussi profond dans aucun livre con-
temporain, et qui répond dans le poème
comme lé souffle salubre et vivifiant qui court
sur les hauts lieux.

La cinquième édition vient de paraître.
C'est, ce qui ne gâte rien, un bijou d'impres-
sion. Elle est précédée d'une préface tout ins-
pirée, toute vibrante de l'émotion des derniers
événements. M. de Laprade est de la race des
vrais, des seuls poètes. Ce n'est point un ali-
gneur de vers bien faits, un artisan d'hémis-
tiches comme sont aujourd'hui par exemple
ceux que l'on appelle les Parnassiens, à Dieu
ne plaise ! il s'indigne, il est ému ; il a les ra-
ges patriotiques, il a la haine de la tyrannie
et des Bonaparte, la haine de l'Allemand, l'a-
mour du sol natal, en un mot, il est comme le
poète antique, en qui le poète et le citoyen ne
se dédoublaient jamais. Voilà pourquoi on fait
plus que d'admirer son livre, on l'aime.

CHRONIQUE
À sa séance ordinaire du 4 mai le Conseil

municipal a nommé secrétaires les citovens
Degoulet, Despeignes et Rossigneux, et nom-
mé une commission de l'instruction publique
qui est composée des conseillers suivants:

Castanier, Carie, Comte, Crestin, Chappuis,
Rossigneux, Degoulet, Bouvet.

Des rapports ont été déposés sur les objets
suivants ;

Concours régional de 1869. — Mâts décora-
tifs. — Instance de M. Bied contre la ville.

Exposition universelle de Lyon. — Exposi-
tion de tissus lyonnais.

Hospice du Perron. — Agrandissement. --
Ouverture de crédit.

Legs par M. Ghabert à la Fabrique de Saint-
Vincent et à la providence de Saint-Vincent-
de-Paul.

Les citoyens Florentin et Cottin, nouvelle-
ment installés, se sont inscrits à la commis-
sion des intérêts publics.

Le citoyen Castanier fera partie de celle des
finances. •_

Les électeurs de la. commune d'Oullins sont
convoqués pour dimanche 12 mai à l'effet de
procéder à l'élection de deux nouveaux con-
seillers municipaux en remplacement de MM.
Savorin et Muni«r, démissionnaires.

Le même jour, on procédera à l'élection,
dans lâcmniriurié de Saint-Nisùer-d'Azergues,
de six conseillers municipaux -en remplace-
ment de MM. Clattard, Oranger, Perréon, "Co-
lin, Chanrion et Plasse dont l'élection a été-
annulée. - .

..M. le général Bourbaki et M. Barodet ,
maire de Lyon, viennent d'être mandés à Ver-
sailles. _____

"' Comme nous l'avons annoncé hier, une.,
dépêche ministérielle^ arrivée' à la place à
la fin de la semaine dernière, apportait
l'ordre de poursuivre immédiatement .ies
jeunes gens qui avaient profité dé la mobili-
sation générale pour aller respirer en Suisse
ou ailleurs i'air pur de la liberté;

Nous apprenons que plusieurs. ont déjà été
appelés devant le général Février, comman-
dant la division territoriale, et ont été in-
terrogés.

On compte, rien que dans la garde mobile
du Rhône, ei/viron 200 réfractaires ; les listes
sont parfaitement établies et pas un n'échap-
pera à la justice militaire.

A en croire un journal de notre ville, on
vient de retirer aux personnes arrêtées dans
ces derniers temps l'autorisation de recevoir
des visites, autorisation qui leur avait été ac-
cordée depuis quelques jours.

Les effets de la pluie diluvienne que nous
avons eue hier et avant-Jiier ont été presque
eifrayants à plusieurs endroits des départe-
ments de la Loire et du Rhône.

Dans le nôtre, tous les cours d'eau qui re*
joignent la Saône et le Rhône ont éprouvé des
crues inquiétantes.

Nous avons dit hier quel'Azergue,et l'Izeron
étaient entièrement débordés : Il faut ajouter le
Garon, qui à Brignais devenait tout à fait me-
naçant, et le G-ier, qui a couvert la voie de
Saint-Etienne, occasionné des éboulements et
pour peu que la pluie eût encore duré, aurait
tout à fait détruit la ligne en certains endroits.

A Rive-de^Gier,. le G-ier et le canal ne for-
ment plus qu'une rivière. Hier déjà, à 7 heu-
res du matin, les caves étaient pleines d'eau,
le Felain débordait, les rues étaient des ruis-
seaux et la pluie battante continuait toujours.

A St-Galmier, la Coise passait par-dessus la
passerelle;

A St-Etienne, le Furens était très-gr'oset
charriait du bois, du linge et toutes sor-
tes d'épaves; Les eaux atteignaient le ni-
veau du pont de la Badouillère et menaçaient
de passer de chaque côté.

Le barrage de Rochetaillée offrait un spec-
tacle splendide. Malgré la pluie battante qui
tombait hier toute la journée ., de nom-
breux touristes s'y étaient rendus, les eaux
étaient à leur niveau maximum; toutes les
écluses ouvertes et les cascades faisaient mer-
veille. On se serait cru en Suisse.

Un éboulement a eu lieu sur la ligne du Puy
au moment où un train arrivait. Un énorme
bloc de pierre, détaché de 18 montagne par
les pluies, est venu briser les marche-pieds
de la locomotive. Le train a pu cependant
Continuer Sa marche,

Plus près de nous à Chapoîlost, la pluie en
détrempant les couches argileuses dû sous-
sol a produit un accident des plus singuliers.
Sur le penchant d'une colline une partie du
terrain a glissé doucement de quelques mètres
entraînant les arbres qu'il portait.

Nos deux grands cours d'eau se sont eux-
mêmes élevés, mais leur crue est encore rela-
tivement faible, celle du Rhône est d'un mè-
tre 50 environ ; il parait que la pluie n'a com-
mencé à tomber en Savoie que dimanche sur
les 5 heures du soir, et avait cessé complète-
ment hier matin.

En revanche, les nouvelles de Saône-et-
Loire et de Haute-Saône annoncent qu'une
pluie torrentielle est tombée, sans rien per-
dre un instant de son intensité, depuis di-
manche à 4 heures du matin jusqu'à lundi à
10 heures.

Il n'y aurait donc rien d'étonnant que la
Saône envahît ses bas-ports aujourd'hui dans
la aoirée où cette nuit.

Nous apprenons au dernier moment que
notre petit Yzeron a causé de véritables dé-
sastres.

De grands dégâts ont été causés aux pro-
priétés qui sont sur ses bords. Hier matin, il
charriait des madriers, des arbres, des écha-
las, des tables, des chaisses, etc. Ces épaves
font craindre des ravages beaucoup plus sé-
rieux qu'on l'avait supposé d'abord..

A Oullins, la passerelle des aqueducs a été
emportée.

On craignait pour le pont de la Bussière : la
circulation en était interdite, et cette mesure
était parfaitement justifiée, car à deux heures
de l'après-midi deux piles du pont ont été en-
glouties par les eaux; on craignait que le pont
tout entier ne subît le môme sort.

Un vieillard, le nommé Legour, qui voulait
arrêter un énorme madrier avec un râteau a
été entraîné par la violence du courant, et a
disparu bientôt en présence d'une foule d'as-
sistants qui n'ont pas pu lui porter secours.

Ce matin, une baisse considérable s'est heu-
reusement produite.

C'est demain, mercredi, que doit venir de-
vant le tribunal correctionnel le procès en dif-
famation intenté par Mmo Ponet au journal le
Maudit'.

Ainsi que nous l'avons annoncé, les 8 incul-
pés du crime commis, le lundi . de Pâques, à
Francheville ont dû comparaître cette se-
maine devant le juge d'instruction.

Leur victime qui a été retrouvée comme'on
sait nue, souillée et meurtrie s'est rétablie
difficilement et on craint, pour sa raison.

Quelque diligence qu'on ait apportée à
l'instruction de cette affaire, elle ne pourra
probablement venir qu'aux assises du troi-
sième trimestre.

La police continue à faire des recherches
dans toutes les maisons soupçonnées de ren-
fermer des munilions de guerre.

Hier, des perquisitions faites montée Saint-
Barthôlemy, n'ont amené que des découvertes
insignifiantes : un clairon, une giberne, douze
cartouches à balles coniques.

Dans la rue du Commerce, les résultats ont
une plus grande importance. Des recherches
minutieuses faites à la maison portant le n" 35,
ont amené la découverte, chez -le nommé
Guillemet (Gabriel) , tisseur , d'un sabré-
baïonnette, de 1G cartouches pour chassepot,
12 cartouches pour carabines Minié, 12 cap-
sules et un poignard, qui étaient placés dans
une malle près de son lit.

Dans la paillasse du lit, on a trouvé une ca-
rabine Minié.

Guillemet prétend avoir acheté ces cartou-
ches d'un militaire pendant la guerre; quant
à la carabine et au sabre -baïonnette, il les au-
rait trouvés, il y a environ six mois, sur le
trottoir , près de sa porte d'allée , un soir
qu'il rentrait chez lui vers minuit.

M. Hénon avait eu l'idée de disposer autour
du Cheval de Bronze de la place Bellecour des
caisses d'orangers qui étaient d'un assez bon

effet. On fera mieux cette annéT^T"^
forme en jardin l'intérieur et l'aL?n traus
gglle; quelques I^Btttlft^

: Nous^aurons donc une véritahl»
milieu.ae-nolra Sahara lyonnais. 0asis au

La température dont nous avons m,,- ,.
Qhe e|Udi n'a pas seulëSeKSi^
des rivière, mais aussi Une ceiSî 1,1 <*Ûe
sur les gardpïtfUss. *?

 ei ldlne haiijgj
C'est à cela qu'une màfcii^ide dp t™

de a place d'Alton doit d'avoir SlW*
..malin, en allant ouvrir sou ma<*sin ***
arraché, un carreau cassé et dix nan„i -Vokl
moins à sa vitrine. t

,du
Pluies de

Il faut rendre cette justice au voleur «
voleurs, qu'ils s'étaient comeniés ,.'^-^
d'un choix assez secondaire fetrlscfui* cles

parapluies sont estimés seulement à GoT div-

> Ces jours derniers, sur tous les ponts . i
pendus, les gardiens avaient ordre ri, Us"
staler le nombre des passants et des vn;.C0Q'
qui circulaient dès les six heures du m!r s
dix heures du soir . " atln à

Hier, 5 mai, l'aigle a dû disparaître na,
are supérieur des insignes militaires.

L'exposition d'horticulture , qui avait ni
annoncée pour le 1" mai, malgré le retani6!6
l'Exposition générale, n'a pu s'ouvrir • un 1 >
exposant s'était présenté ; on l'a refuè

La Société d'horticulture de l'Ain exnn-
probablement à Lyon ses produits daL ,!a

salle spéciale , construite et meublée I
frais. Se«

Seize de ses membre feront le service dufïh»
l'Exposition et se relayeront tous les anh»l
jours. , H Uïe

L'exposition sera collective et se fera son-
la raison sociale : Société d'horticulture à
l'Ain. m

L'Exposition vient déjà de donner lieu à
procès. M. Jame réclamait à la toiture delà
galerie des tissus certaines réparations pou?
empêcher la pluie de pénétrer, réparationssali»
M. Tharel, directeur de l'Exposition, refrsait'

Le 3 mai, à l'audience des référés, le tribu-
nal a condamne M. Tharel à faire exécuter les
réparations en question.

Nous recevons une note instructive et qu'on
pourrait intituler : « Les voyages d'une per-
sonne sur le point d'être saisie, » mais nous
prévenons l'auteur que nous ne pouvons rien
publier s'il ne se nomme, au moins auprès de
nous, et ne se rend garant de l'exactitude de
ses renseignements.

Aux visiteurs de distinction qu'on nous
promet pour l'Exposition — président de la
République, sultan — il faut ajouter, parait-
il, le shah de Perse.

Il vient voir la Chatte blanche.

Le mois de mai jusqu'ici ne nous a pas
ménagé la pluie. Nous donnera-t-il enfin le
beau temps, comme on pourrait le croire à
voir ce beau soleil? La question est, comme
on va le voir, fort importante :

De mai îa chaleur,
Do l'an fait le kmheur.
Mai clair et vente»»'
Fait l'an plantureux. .
(4-résil de mars, pluie d'avril, rosée de mai
Font le laboureur gai.
De Sainte-Croix le lendemain
8i nous avons le ciel serein,.
Quand cela vient, Dieu nous donne
L'année ordinairement bonne ;
Mais si le temps est pluvieux,
Nous aurons l'an infructueux.
Si Jacques l'apôtre pleure,
Bien peu de glands il demeure.

C'est aujourd'hui, à i h. 28 minutes au
soir, que finit la lune rousse.

Des pluies abondantes et une température
douce, voilà le bilan de cette lune d'avril, que
les cultivateurs ont redoutée de tout temps.

Bien que rousse, en somme, elle s'est mon-
trée bonne personne.

L'école de commerce de Marseille s'organise
comme la nôtre. Les actionnaires fondateurs,
dernièrement réunis en assemblée générale,
ont procédé à la nomination définitive de leur
conseil d'administration. ,

M. Rosier, ingénieur civil, ancien eleve m
l'école centrale, a été nommé directeur w
l'école. . .,, J.

Deux professeurs, anciens maîtres a îecwe
de Mulhouse, ont déjà été acceptés.

Les assises de la Loire, pour le deuxième
trimestre, s'ouvriront à Montbrison le trois
juin. • J.

M. de Lagrevol, conseiller à la cour a»
Lyon, les présidera.

Avis. - Le sieur Jean Boisson, M<Mf*S
dont le domicile est inconnu, est invite aj»
présenter, le plus tôt possible, au commis»
riat central, rue Saint-Jean, au P.alal^:,!g
Justice, pour y recevoir communication a m
affaire qui l'intéresse.

La 9e conférence d'Economie politique, Par

M. Noguès, mercredi 8 mai à 7 heures. IL
soir (palais des Arts, salle de l'ancien^
Bourse) traitera de ['Influence du pouvoir-y
litiquesur la production. — Du rôle de ^
— Des besoins physiques et momux eom
stimulants de la production. .

Société des Concert» de Bellecour-

Programme du mardi 7 mai.

Première partie.

i. Ouverture des Joyeuses commères de V>l,x !

(Nicolaï).
2. La distraction, valse (Strauss). . .
3. Fantaisie sur le Trouvère (A.'Luigim nlu;-
i. Ouverture du Pré aux clercs (Hérold).

Deuxième partie.

1. Ouverture de Poète et paysan (Suppé). -,
1 Fantaisie pastorale pour hautbois, (UuDdy

M. Fargues, soliste. nA).
3. Grande marche, de la Reine de Saba (homw
4. "Vulaines, galop original (E. André).

Voici le sommaire des gravures que 1 ̂
vers illustré publie dans son numéro de up
semaine : „„;se,

Concours de la Société hippique ̂ lvÇll
au palais de l'Industrie ; une Matinée de W
temps; Chasse à l'antilope dans l'Inde («£jg
gravures); une Réception du Président u
République, au Palais de l'Elysée ; Funeiau
d'Alexandre Dumas à Villers-Cotterets _ la w u
son natale d'Alexandre Dumas; ™n\&
corps ; sortie de l'église ; cérémonie au ci .
tiôre); Revue comique du mois, Paf,,, nje ;
(douze gravures ; Arbre géant de la Caino' )a
Chapelle du palais d'été de l'empereur w
Chine ; Steamer à hélice envoyé à la. "%,.„,
che du docteur Livingstone. —> Rébus, *
blême d'échecs.



xotm&Aij fifi fifOTT s _I ._ kL
C>^^c±e77vhomenr de prévenir
^culIsl«„Ml est de retour à Lyon ; l'apph-
, clients qu " régénérateurs et causer-

g'ig^L ^
*nts et connaissances des .familles

10 ÏÏ^NTUB qui, par erreur, n auraient
VI>DBV je lettre de faire part du décès de

PaSr6ÇU je aO-W*le »ne VINDllY,

*1 Ae considérer le présent avis comme
^OaSon à vouloir bien assister a ses
p in talJui auront lieu le mercredi 8 mai,

î^tSpaS dt domicile du défunt,
affina? 4 pour « rendre à Wse

***ffiS-sâÉt-Vincent et, de là, au
^'^pdeFrancheville. ,
cinl voitures' stationneront a la sortie de

l'église-

OËPÊGHES 00 lâîli
mai» — * ne»1-®1* du *»atîn.

Paris,- 6 maii

nn assure que la commission sur
iwBiqnt primaire se prononce
le I,P la gratuité; elle admet sule-

t la répression morale en laveur

^Spnrfde M. Ernoul sera dé-
«

f
àaâns là quinzaine.

" ripmain réunion des députes de la
a.-Z pour recevoir communication
relativement au râilway autour et dans

ff 'courrier d'Espagne n'est pas ar-
rivé aujourd'hui. 

Les journaux. religieUt publient Une
U\m ail pape à l'évèque de Versailles .
relativement à sa polémique contre
l'attitude de la majorité de l'Assem-
blée dans l'affaire des pétitions catho-

' Cette lettre loue la fidélité et le dé-
vouement de l'évoque, elle désire vive-
ment l'union et la t concorde de tous
dans un même esprit de religion.

L'iVssemblée prend en considération
la proposition dispensant du droit de
timbre proportionnel les obligations des
emprunts laits par les communes pour
rembourser les dépenses de guerre ou
de l'occupation .allemande.

Dans la deuxième délibération suivie
projet de réorganisation de la magistrat
ture, l'article deux, concernant lès con-
ditions de capacité des magistrats a été

adopté. . ,'''•'.
M. Fournie^ d'accord avec le mi-

nistre de l'intérieur, demande d'a-
journer à un mois. .l'interpellation rela-
tive au prèlet du Cheh

La siaiic© est levée.
La commission chargée d'examiner

la proposition sur la libération du terïi-
toire a décidé aujourd'hui qu'elle eheï-
cherait au besoin un % nouveau système
d'amortissement, soit en imposant k
capital, soit en appuyant l'impôt sur le
revenu.

BOURSE. — Plus bas, 54.22; 87.15,
exécutions. Clôture, 54.32 ; 87.30.

Peu d'affaires au comptant. Ferme;
54.$;- 87.30. Italien, plus bas» 68.05 ';
clôture, 68 30. autrichien, plus bas,
8 2; clôture 817. Lombard, plus bas,
«i, clôture 445, coupon détaché. .

Les marchés allemands sont faibles.
Banque de Paris, i,i#); Banque de

France, 3,700; Foncier plus bas, 892;
doture 897.

Paris, 7 mai.

j M. Thiers a reçu hierladéputation de
union commerciale et dit tribunal de

îommerce de Rouen, venue pour con-
Bjr sur les nouveaux impôts et de-
panaant que l'on prenne une prompte
lecision sur cette question.
Les explications données par M.

«ers ont pleinement satisfait la dépu-
ation.
M. Ghaurand a demandé au commen-
cent de la séance d'hier à interpeller
| gouvernement relativement aux in-
actions à la loi sur l'instruction pri-
Qaire, par la municipalité de Lyon.

AV Assemblée a fixé l'interpellation au
0]ain. #
Le rapport de. la commission des

oœptes-rendus de l'Assemblée propo-
*> outre le compte-rendu stènographi-
'1? tn extenso, un compte-rendu ana-
mque obligatoire pour tout journal
°uiant publier les séances ou discuter
e
* travaux de l'Assemblée.

New-York, 6 mai.

W ^T^bune dit que Butler annonce
itention de proposer aux représen-

ïouv!Ule res°lution déclarant que le
îfe» neruent doi t adhérer au mémoire)lese

nté à Genève.
Home, 6 mai.

W^toire secret — Le pape a
«me dix évoques en Italie et des

ourt * A-Jacci°5 Constantine, l'Ile-
fôr ^ tro *s 'in partibus, et un ;

j'iue a Boznawo en Hongrie. i
0 i

7
 a eu aucune allocution.

ÛÊPÊGHES OO'SOIB ' •
 i

* mai. — 3 heure» du soir. '
— i

j Versailles, 7 mai. ,

oaiii«°
mination de M. le marquis de. i

1 P*f co.mme ministre à Washing- 1
[g* maintenant certaine.
Aies s nominations restent pro-

tA®? de l'entrevue de samedi
lÈfai iers etM - Chasseloup-Lau-
15 ~t -r §ences «distantes entre M. \
ton* , commission del'armée sont i
»'aplanies. I
es â?„re que le conseil des rninis- i
Wva a Nourd'hui le texte du
îvant L

 nv
°yant le maréchal Bazaine (

fât W ?01meAl de guerre, et le projet }
Les L??* de ce conseil. ' !
^, rn™ de retraite de M. Ram-
Ib^S?1?, directeur général desfc s°nt démentis.

r Paris j 7 mai.

Le Journal officiel contient qiïëî-
" ques nouveaux avis du conseil des capi-
$ tu-btions.

Eh ce qui ddntSftfnfl eellq de Seheles-

a tadt, il blâme le commandant àc Rë!-
nach d'avoir capitulé avant de subir
l'assaut et de n'avoir pas détruit le
matériel de guerre; il le loue d'avoir

j? obtenu les honneurs de, la guerre et de
n'avoir pas laissé ses officiers p'reiïdr'ë
rengagement de ne pas servir contre

_ l'Allemagne.
i To'uehsnt la capitulation de Verdun.
s le général de Walders'hacli I été loue
' pour la défense énergique du commen-

cement du siège, mais blâmé pour avoir
.; entamé et conclu les négociations qui
{ ont amené la capitulation de la place

avant qu'aucun travail de siège fût
) commencé.

Sur la capitulation de Sedan l'avis
q|ïiçie| est conforme au compte-rendu
connu déjà.

Berlin, 6.

Le Reicïistag à adopte ëii première
et seconde lecture les projets de conven-
tion postale avec, la France et l'Espa-
gne. »

. M. Delbruck a déclaré que la conven-
. tion postale franco-allemande^ suivant
. l'accord intervenu entre les gouvernë-
[ ments , entrerait " en vigueur le 15
. mai.

Vienne, 6.

Le Reichstag se réunira demain.
Le gouvernement compte; en coin*

, prenant les députés de Bohème, 116
membres dont le concours est acquis
à sa politique. En conséquence, la ma-
jorité des deux tiers nécessaire pour la
modification de la constitution lui serait

. assurée.
• Londres, 7:

Aux Communes, .le bill relatif à l'édu-
cation est adopté par une majorité de
7 voix contre le gouvernement.

v-i."-if fgjftii I..-I^I-

lOépêcîleis particulières

Du fotJFIïAL DE LÏON

Londres, 1, 6 h. 40.

Emprunt' ff0?if."' 4. 62
Rente 3 0/0 53.62
Défense 97.37
Italien 67.12
Turc... B2.81
Egyptien
Khédive

Rente autricli. .. 64.25
Améric. cons— 89 .37

— 2° série
Lombard
Obligat. nouv. ........
Espagnol 29,7 5
Pérou 81.37 
Consol.angl

Bar-Un, 7, 6 h. 3 s.

Paris
Londres
Autrichiens... ........
Obligations 297

- n... 284.50
Napoléons
Rente autrich; . ; i . 94

Emprunt 5 0/0... 86.12
Lomb ,
Obligations. .. . 252.50

3* n... 232.23
Italien
Améric. 1882.........
Titres i.i M ;:.;;;;.;..

Amsterdam, 7, 5 h. 35 s.

Paris.' 57 1/8
Londres 12 . Q3,
Rente 3 0/0,... 5.1 11%
MSag. ext. 29.56 243/4
Victor Emman . 94 1/4
xMéiidionâles •.. . 98 1/â
Pêrau

Turc
Est hongrois... 119.50
8ii.be> renié!.... 68.44.-
Emprunt 3 0/0 , .
Obi. russes 67.:.;.. 73
Dollars 5 0/0=71 ta 1/8

d° consol

Viennej 1, 2 h. 30 s.

Paris.. 44.45
Londres 112.80
Napoléons... 8.98 }/2
Autrichiens ..:.:; 383
Lombards. .... 200 50

Rente autr. àrg. 72:-:0
— pap . 6 i .80

Hongroises:..... . 109
dbl.lbmb.diib.. Ii2.î3

— nouv .113

Francfort, 7, 5 h. 30 s.

Paris 93.68
Lott'âre*ui».;'. ItfiÔÎ
Vienne court . . . ".

— long
Rente autr
Autrich 377
Obi. autrich 59.62

à" n 5Î-.25
Lombards . . . . ; . . . 2Ct
Obi. 1. 5 0/0

d» 3 0/0 50.75
— 3 0/0. n 50.75
Napoléons

 , -- iflfiaaaBasaiasgasii

Emprunts 0/0.. 88.73
wmi d/e .t-.;
Améric. 1881 \

— 1882.........
— 1885
— 1887
— -"- . ........ i

Remboursables ...,..;
-titiils. àmlrïc... 9S!St
Espagnol ext
Obi. livournaises
Mobil, autric
Obi. hongroises.. .....

. . _. -
BOURSE DE PARIS

DU' 7 MM

DÉPÊGKfî âÔÛYËENEMENTÂLE .

AU 1 COURS DE CLOTURE
- ~ —«•  - HAUSSE BAISSE

COMPTANT D'H1ER D'AUiOHRî

3 0/0- . ."• "54 35 ' .. ..
4 1/2 010- 78

 N

8 0/Q.. •• 87 30 .... . ;;. .n
 i.r%gS»».. ^

VARIÉTÉS
«te

Histoire de la prise de Berne
(Suite. — Voir les nos des 3, 5 et 6 mai.)

XIV. i
FINIS HELVEM.

La période diplomatique n'était cependant
pas complètement épuisée et les chargés d'af-
faires des deux pays étaient restés à leur pûsië*
Il y avait encore un gr&ùd échange de notes
entre Berlin et Berne, sans cependant que la
question avançât dans le sens d'une solution
favorable. Certains journaux cependant laie*
saient encore croire à leurs lecteurs que la
Prusse rabattrait de ses prétentions ; le Jour- i
nal de Genève enlr'autres, tout en étant l'or- ]
gane officiel du pouvoir central, continuait à i
recevoir des lettres de son correspondant or- i
dinaire de Berlin, qui se disant, comme tou- i
jours, bien informé, annonçait que l'opinion
publique en Allemagne trouvait inacceptable i
pour la Suisse les réclamations de son gou- ]
reniement et laissait croire que le parti libé-
ral tout entier pèserait de son influence sur les i
décisions de l'empereur. Ses correspondances i
d'autres pays respiraient la même confiance, ;
faisaient entrevoir une intervention diploma-
tique avant la lutte et assuraient que la Prusse :
n'avait, à notre égard, que des sentiments de i
bienveillance.

Un grand nombre de citoyens qui étaient i
habitués à attendre l'arrivée du Journal de i
Genève comme une manne céleste, l'ouvraient
fiévreusement et se rassuraient quelque peu à •
la lecture de ces articles onctueux que chacun ]
connaît. Mais nous étions un petit groupe qui i
ne partagions pas l'engouement du public
pour cette fouille, car nous nous rappelions 1
trop bien le rôle qu'elle avait joué lors de la ;
révision constitutionnelle. J

Les négociations duraient trop à notre avis
et nous soupçonnions déjà, ce qui se réalisa j
plus tard, que la Prusse comptait nous épuiser t
en nous forçant à maintenir sur pied des for- i
ces considérables et onéreuses pour nos finan- <
ces, tandis que de son côté elle n'avait aucun
sacrifice extraordinaire à faire. f

Mais le dénoûment fatal approchait. Le 15 t

mars 188... l'ambassadeur de l'Allemagne âû
•' nord demanda une audience du président du
r pouvoir centra! st-M remit un ultimatum qui
1_ réclamait satisfaction de la* ?uh*e sur les trois

points suivants :
r 1° La Suisse devait s'engager à achever à
r- ïc'5 sfOpres /rais la ligne de Saint-Gothard,
r sauf aux puisÉSËSS fnlèmséçs à établir, lors-
e que les travaux seraient terminés',- ua état des
Y indemnités qui lui seraient accordées en ràl-

e son des cas de force majeure qui pourraient
H survenir ;

2' Là' Suîîse devait dissoudre immédiate-
e meut toutes.lesassociaiionïpeLUknies établies

sur son territoire et régler par une loi fcStrk-
i tive le droit de réunion ;
S 3° Enfin la Suisse devait s'engager à faire
.- iin'e M stii'. te presse suffisamment sévère
i- pour empêcher dôrônàivanl les, attaques con-
[ tre l'empire d'Allemagne et la dynastie itfH
n périale.
t L'ambassadeur remit au président du pou-
b foir central,, le texte de cette note en lui an-

nonçant qu'il itfëié ordre de, prendre §e« j>as-
s seports et de déclarer que dë'stfrmftis' ïéS çoql-
i munications et entr'autres la réponse & l'ulti-

matum devraient être adressées au premier
secrétaire de l'ambassade qui restait provisoi-

t rement à Berne.
* île pouvoir central ne pouvait admettre au-

cune des trois réciànnltidns de la Prusse sans
faillir au mandat sacré qui lui avait été confie j
ainsi qu'aux traditions libérales de la Suisse.

" Lorsque le délai de dix jours fixé par la note
t fut expiré, le secrétaire d'ambassade quitta
- Ëeriië eh emportant à Berlin une réponse né-
) gative.

Lorsque le public connut ce départ, il COÎÏF
prit immédiatement que tout espoir d'arrange-
ment était perdu et que l'épée était sortie du
fourreau.

; Je ne te raconterai pas en détail tous les in-
) cidents de là lutte,- je ne pourrai dans ces li-
5 gnes que jeter un coup d'œii sur l'ensemble
- et te narrer les faits militaires auxquels j'ai
i personnellement assisté,
i- Nous avions à notre disposition une armée

d'environ 260.000 hommes en y comprenant
bien entendu la landwehr et les corps de vo-
lontaires organisés et attachés â la troupe ré»

- gulière. Mais cette armée devait faire face à
i l'ennemi sur une ligne considérablement dé-

veloppée, car elle s'étendait de l'embouchure
du Rhin dans-le lac de Constance à Bàle et de
Bâle à Genève^ Les bords du Rhin étaient ex-
posés aux coups de l'ennemi j qui 5j disposant
d'immatériel de pon tonnage considérable et
perfectionné, pouvait traverser à sa volonté le
fleuve qui n'était plus dès lors une frontière"

. naturelle. Dé Bâle' au Porrentruy notre terri-
' toire était ouvert du côté de i'Àls2Ce et le Jura
' était percé de plusieurs passages qui, donnant
' entrée sur le plateau et les plaines, devaient
[ êtremaintenus par de forts détachements de
i troupes. On ignorait naturellement les points
ïj d'attaque principale, secret de l'état-major
1 prussien ; il s'en suivait une grande dissémi-

nation de nos forceSj et l'amoindrissement de
, notre armée de réservé.

il eût été peut-être plus prudent, au point
, de vue militaire, d'opérer une grande concen-
I tration de nos troupes et d'attendre que le

mouvement de l'ennemi se. caractérisât pour
agir en conséquence. Mais il était impolitique
avec Une armée de milices, d'abandonner à
f'Mnëmi nlëiiie uii js#®(te de notre territoire
sans le défendre.

Nous avions vis-à-vis de nous une armée
très-considérable sans doute, car il était évi-;

 dent que l'Allemagne voudrait en finir avec
: iiOuS par un grand coup et ne g'eiipferait pas

dans des cdrabats dë.nio'ntâgnes oit ses t.rOupe§
pourraient subir de fortes' pertes. $dus devions
donc nous' attendre à une attaque générale

. tiui masquerait les. opérations sérieuses. C'est
ce qui eut lieu. Outre l'avantage du nombre,
l'Allemagne avait sur nous là supériorité ill-=
ëdht.ëstà.l3lë d'ùË'ë îr'ès-fprfc artillerie et. d'un
état-major pour lequel la science militaire
n'avait aucun secret, et qui connaissait à mer-
veille la carte de notre pays dans ses plus pe-
tits détails. On se souvenait qu'en effet peu
P-nmëes auparavant Une certaine quantité
a'ofnciers pfiissiënà' avaient résidé £Jân| noâ
vallées,- et, tout en se promenant, avaient étu-
dié à fond tous les points stratégiques.

Les hostilités éclatèrent sur tous les points
le 13 avril de la même année.. Ce jour-lâ des
bMtfnnières éulraSsées attçtauèréiit nos batte-
ries, qui défendaient divefs "point! au lac' de
Constance, et surtout les tètes de ligne de
chemin de fer et de routes principales. Au
bout de quelques heures de canonnade les
dëfenêeê de fe petite ville de Rorgchach et de
Romanshorn lurent enlevées ; des corps ué
débarquement se réunirent aux troupes qui
j^yaiëii|débo' t'clté dé épnâlânçej et; après deux
jùurs uè combat, elles lurent maîtresses ads
rives du lac. Ce corps d'armée s'avança en '
deux fortes colonnes dans la direction de
Saint-Gall et Wiil et en descendant la ïhour :
danl ia( .dire^tiûû de, I^raueiifeld pour opôr.er -
Sa jonction dans ce dernier lieu. Les deui di-
visions qui occupaient la contrée s'opposèrent

^avec vigueur à ce mouvement, qui cependant '
réussit en partie' et était une menace pour 
Wintérthéur et ld ville de Mrichi Un èeeond
corps, après avoir enlevé préalablement Schaf-
fouse et y avoir laissé une garnison, avait
passé' le. Rhin; remontant là Tlidiiri il àljâii
Sriôrëf également sa jonction à Frauenfeld
avec le premier corps, et les deux constituaient
déjà Une forcé respectable a laquelle nous ne
pouvions,pasi opposer, l'équivalent* Un second
pacage du Rhin avait été opéré entre ilâi-
sersluhl et Eglisau et s'avançait à marches '
forcées sur Zurich en traversant un pays de
plaines.

(A suivre;) .

REVOE FINANCIÈRE
Nous avons une semaine très-mauvaise à

enregistrer, et la baisse a eu un caractère tout
particulier ; il est , en effet, impossible de
l'attribuer à tel ou tel événement} car il n'y
en a pas eu d'asâez important pour peser
directement sur les cours.

C'est dans l'ensemble de la situation politi-
que [et .financière qu'il faut en rechercher
les causes et non dans des faits iâoiéâ.

L'état politique de l'Espagne et les bruits
qui avaient couru sur la tension des rapports
entre la France et la Pruâsé, ont également
apporté leur appoint au malaise général.

Une des principales causes de la baisse est,
sans doute, la crise financière qui a éclaté eur
les marchés allemands, et les places de Ber-
lin et de Vienne qui s'étaient mises à la aausse
d'une manière exagérée, n'ont pu sortir de
cette position sans une violente secousse-

On attend avec anxiété les discussions qui
vont avoir lieu à la Chambre, à propos du
budget de 1873. Il faudra prendre une déci-
sion à l'égard des nouveaux impôts qui doi-
vent servir à équilibrer le budget, et particu-
lièrement sur l'impôt des matières premières,
auquel le gouvernement ne paraît pas avoir
renoncé.

En attendant, le ministre des finances a dé-
posé un projet de loi modifiant les droits de
timbre auxquels sont assujettis les titres de
rente et les effets publics des gouvernements
étrangers.

Aujourd'hui nous recevons des cours plus
favorables et l'avis de meilleures déposi-
tions.

i * ..—«

.L'emprunt est toujours l'objectif dont on ÏÏQ
peut aétdUrner les yeux et auquel l'attention
est constamment ramenée.

Cette préoccupation a eu pour effet de faire
vendre beaucoup de rentes et de valeurs en
pdftefettîîlej en prévision de cette grosse opé-
ration, et cet argent reste disponible, pour
être prêt quand le moment sera venu.

D'un autre côté, les reports ont été moins
faciles qu'on ne s'y attendait, ce qui semble-
rait indiquer qu'il existe une spéculation à la
hausse, qui fait des efforts pour résister, en at-
tendant des jours meilleurs.

La Rente française 3 0[0 a été encore vive-
ment attaquée dé 54.95, prix auquel elle.était.
coîé'e Ésinedi, elle finit à 54.25, après avoir
touché 54.11

L'Emprunt n'a pas été moins affecté. Parti
samedi de 88.02, nous le trouvons à 87.25,
après avoir touché à 87.02.
"L'emprunt libéré, qui a détaché le coupon

au commencefâefit du mois, se tient aux en-
virons de 86 francs.

Les obligations de la ville de Lyon ont
donné lieu à quelques affaires; celles de 1865,
gui sont très-bien classées, sont rares à 447.50;
Tei I8'f0 tenues à 437,50,

La rente italienne' ne se laisse pas du tout
entraîner par le mouvement actuel ; elle était
samedi passé à 68.22, et nous la retrouvons à
68.25 avec assez de fermeté et d'affaires.

La silberrente autrichienne fait des pas de
géant; elle.vient de monter de 2 ou 3 points
sur les différentes places où elle se traite, et
particulièrement à Londres, où après avoir été
rayée de la cote elle y a été admise de nou-
veau.

. Les fonds espagnols se ressentent de l'état
de leur' M|s.- Los derniers cours, toutefois,
sont meilleurs.

Les porteurs d'obligations de la ville de
Madrid 1869 attendent toujours que là muni-
cipalité ait pu contracter un emprunt ou trou-
ver une combinaison quelconque oui lui per-
mette de payer le coupon arriéré du 1er jan-

"vier.
Les valeurs égyptiennes toujours très-bien

tenues; l'obligation khédive conserve son
cours de 400 à 402/50.

Le nouvel Emprunt russe qui a eu un grand
succès à Londres nous conserve une prime de
1 1^2 0[0 environ. Nous donnons d'autre part
une étude spéciale sur cette valeur,

Les obligations priorité Nord-Espagne qui
ont suivi le sort des valeurs espagnoles, sont
tombées à 198 fr. pour revenir à 200.

Les obligations romaines toujours aux mê-
mes cours, 181 à 182 francs, avec peu d'af-
faires. On s'est beaucoup occupé ces temps
derniers de la compagnie des Chemins ro-
mains; certains organes ont prétendu que îe
gouvernement italien réclamait des réfections
qui mettaient la compagnie dans de sérieux
embarras. La chose est peu probable, croyons-
nous, il est plutôt à croire que l'on exigera les
travaux indispensables en rapport avec les
ressources actuelles de la société, laissant au
temps le soin de produire les améliorations
désirables. L'augmentation des recettes est de
715,000 au 1er mail 872:

Les obligations des Bombes se maintien-
nent à 260 francs, avec des transactions assez
limitées.

Ainsi que nous l'avons déjà dit la compa-
gnie publie les recettes de ses lignes en ex-
ploitation, et voici celles de la seizième se-
maine du 15 au 2) avril:

Longueur concédée 400 kilom.
Longueur exploitée 195 —

Voyageurs, bagages et messagerie 18,199 15
Marchandises, etc 14,9.63 35

Total 33,162 50

Récapitulation depuis le 1er jan-
vier 1872', ,,,.;.-,,, 501 ,443 72
En Banque les affaires ont été très-peu ac-

tives ; cependant les cours Oût l'air de vouloir
se réveiller.

Les actions du Crédit mobilier frayais ne
peuvent reprendre la faveur ; on crovait que
la mise en liquidation de la Compagnie immo-
bilière aurait donné un peu d'élan au mar-
ché, mais les prix se sont au contraire af-,
fai«;séâ: /

Les' actidiis des1 Chemins, autrichiens n'ont
pas subi de variations sensibles. La dix-sep-
tième semaine accuse une diminution de 89,000
florins, soit, depuis le commencement de l'an-
née, 1,718,000 fr. environ.

lés. actions des Chemins lombards en re-
prise avec de bons achats. L'assemblée vient
de décider un coupon de i0 francs^ et portant
3,973,000 francs à la réserve; le bénéfice to-
tal s'est élevé à 23,973,000, soit une augmen-
Sstioo de 4,517,000 francs sur l'année précé- '
denté. -

Les actions du Petin-Gaudet n'ont pag con-
servé le Gdurs.de 3Q0 qu'elles avaient atteint,
îlles sont l'objet de quelques affaires à 290,

Les actions du Crédit lyonnais ont été fai-
bles pendant cette semaine. Il s'opère en ce
moment un travail de classement qui explique '
c'Cttê faiblesse.- ]

Les actions du Crédit lyonnais seront co-
dées à terme, à la Bourse de Paris, â partir de
lundi prochain.

(Circulaire du Crédit lyonnais.) ]
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CONSULAT DES ETATS-UNIS D'AMEUIQUi! (
, —» . ,(

EXPORTATIONS OU DISTRICT CONSULAIRE M LYON j
aux Etats-Unis J

Lyon, le 30 avril 1872. .}
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f CONDITIONS PUBLIQUES DES SOIES
3 LYO», le 6 Mai 1872.
i

r | SORTES 5î3g£iiâ9 PoiDS
sa » j h S ^ S

3 „ ^_^^^^ _. mmm w. mm M* me* A» n mm ,  '"

* 45 Organsins 24 2 6 4 3 3 3 » » 3919
1 20 Trames... 10 1 2 » » 1 3 3 »> 1507
 55 Grèges.... 25 » 7 » I » 15 7 » 4125

4 Diverses.. »»»»»»»•» •
2 Bobines ..»»>»»»»»» »

t » Laines.... »»»»»»»»» »

" "" "" wm lmm mm mm mm —

126 59 3 15 4 4 4 21 10 » 9551

BALLOTS PESES

3 Organsins 3 » » » » » » » » 33
3 Trames... 1 » 2 » » » » 2 i| 174

1 76 Grèges.... » » 4 » » » 34 42 »! 3800
1 Diverses.. »»•»»»»»»' »

ti ! — __.__ "K
'83 4' > 6 » t >, 34 44 i| 4007

Dernier numéro placé des soies et bobines de-
puis le 1« du mois 628

Dernier numéro des laines »
Dernier numéro des ballots pesés 278

AVIGNON, 6 Mai.

2 Organsins » »
4 Trames 176 38
1 Grèges 68 82

5 Total 245 20

BALLOTS PESÉS

» Organsins » »
» Trames > »
» Grèges » »

» Total ' » »

AUBKNAS, 6 Mai.

6 Organsins ;..... 572 »
3 Trames .180 »

15 Grèges 1140 »
3 Ballots pesés 203 »

17 Total...... 2095 »
Opérations de décreusage » »
Dernier numéro placé ........ 114 »
Total du 1" au 6 10522 »
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COURS OFFICIEL DES DENRÉES
du 28 avril au A mai 1872.

ilai-clie aux grains. moyen ,

R.. \ l'hectolitre 29 35
*r° )le quintal métrique. 22 »
Farine ronde — 40 86
Seigle l'hectolitre. 11 72
Orge - 10 20
Sarrasin — • 9 ' » -
Mais — H 20
Avoine *r 843

Marché des bestiaux sur pied (Vaise).

Bœuf le quintal métrique. 165 »
Vache . . — 158 »
Veau : — 209 »
Mouton — 174 »
Porc — 118 »

Marché eu gros de la Martinière.

Dindes. la pièce » »
Oies... . — » »

, Cauards — » »
Volailles — 4 »
Poulet».-. — 2 30
Pigeons — 1 «
Beurre le kilogramme 2 15
OEufs .....le cent 5 »
Fromages le kilogramme 1 40

Marché en gros des fruits et légumes.

Pommes de terre le quintal métrique 6 75
Châtaignes — »»

Criée de la marée»

Marée fine ie kilogramme 3 »
Marée ordinaire — 1 50
Huîtres la bourriche 15 40

Marché de la pêcherio.

Carpes le kilogramme 1 60
Tanches — 1 75
Brochets — 6 »
Brochetons — » »

Marché en gros des vins à Serin.

Vins du Beaujolais . . .1870 l'hectolitre 57 «
Vins du Beaujolais . . .1871. ... ' — 46 »
Vins du Maçonnais. .. 1871 ... . — 42 »
Vins de Villefranche .1871 — 40 »
Vins du Bugey 1871.... — 30 »

Uivers en boutique.

Pain de ménage le kilogramme » 40
Bœuf.. — 1 50
Vache , — 1 40
Veau :.. — 190
Mouton — 1 80
Porc v — 2 »

Divers aux halles.

Pain de ménage — » 33
Bœuf — . .1 30
Vache — 115
Veau — 1 70
Mouton — l 60
Porc — 1 70

Fourrages.

Foin te quintal métrique 10 »
Paille • - - 7 j

Pour le maire de Lyon,
L'adjoint délégué,

CHAVEROT.

-

THEATRES
 %

Spectacles du * mai. .,sf

Grand-Théâtre. — Mignon, opéra-comique. — .
Edgard et sa Bonne, vaudeville.

On commencera à 7 heures. h

Théâtre du Gymnase. — Maître Guérin, comédie.
— La Revanche de Fbrtunià, opérette. —
Après le Bal, comédie.

On commencera à 7 heures 1/2.

Spectacles du 8 mai.

Théâtre du Gymnase. — Relâche.

Bullelis météorologiîjae k 7 Mai

PAR BOTJLADE, ING.-OPTICIEN

THERMOMÈTRE PRESSION ÉTAT ^ VENT
minima maxima baromèt. du ciel à 7 h. du m

— .AMIBI — — —

4. 90 4.170 o,740 beau S-0
Hauteur de la Saône au-dessus de l'étiage. 2.70

Sa température. -f-14»
Hauteur du Rhône au-dessus de l'étiage. . . 1 .90

Sa température +Me

Quantité d'eau tombée à Lyon du 15 au 30
avril 0.082
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Annonces légales, judiciaires et Avis divers *

Etudes de Mes GERIN, avoué à
Lyon, rue de l'Hôtel-de-Ville,
65, ; et de Me MORAND, no-
taire à Lyon, place Bellecour,
_• 8.

VENTE
en bloc, aux enchères publiques,
en l'étude et par le ministère de
Me Morand , notaire, à Lyon ,
place Bellecour, 8, avec la clien-
tèle et l'achalandage d'un

FOIS DE (MERCI
de vieux métaux et jouets

. d'enfants en étain,
exploité à Lyon, rue de Gada-
gne, 6, dépendant de la succes-
sion, du sieur Joseph Lombard.

Adjudication au mardi qua- :
torze mai mil huit cent soi-
xande-douze, à midi, en l'étude '
de Me Morand, notaire à Lyon.

Mise à prix, quatorze cents '
francs, ci 1,400 fr.
outre les charges.

Nota. — Pour le cas où sur la
tentative de vente en bloc il ne se
présenterait pas d'enchérisseurs,
il sera procédé le lendemain ;
quinze mai mil huit cent soixante- ;
douze, à onze heures du matin, '.
rue de Gadagne, 6, par le minis- 1
tère d'un commissaire-priseur, à
la vente au détail des objets mo- '
biliers composant le fonds de corn- '
merce dont s'agit. ]

Il sera dans tous les qas pro- 1
cédé ledit jour, quinze mai mil '
huit cent soixante-douze, à onze (

heures du matin, rue de Gada- <
gne, 6, à la venté au détail des
objets mobiliers dépendant de la (

succession et non compris dans J
la vente en bloc, tels que : lit gar- (

nr,» trousseaux d'homme et de
femme, table, placards, vaisselle, I
etc., etc. '

Pour extrait : .; . «
Signé, GEMN, avoué.

Pour les renseignements, s'a- !)
dresser à Me Gerin, avoué, ou à j
Me Morand, notaire, rédacteur et .
dépositaire du cahier des chargea. *

 _" 3184 v———-———- l
„ Etude de <M« Rombau, avoue à c

Lyon, place des Terreaux, 2. 8

VENTE ; ,1

par voie d.fe folle-enchère en l'au- d

dieh'cè des criées du tribunal civil c
d» Lyon, séant en Cette ville au
palais de justice, quai de l'Ar- c'
chev'ché, d'une grande et belle e

MAISON^
eise à Lyoïi, quai de Vaise, 16, p
ayant, rez-de-chaussée et cinq e
étages, façade à sept fenêtres sur n
le quai de Vaise, autre façade à n
six fenêtres sur cour dépendant e
de la maison. B

Au fond de la cour se trouve n
un bâtiment ayani rez-de-chaus-
sée, premier étage et terrasse au- S!
dessus. c|

Le tout d'une superficie de cinq [a
cents mettes carrés environ et „,
d'un revenu annuel de sept mille g,
francs. ja

L'adjudicataire n'aura pas de ss
droits d'enregistrement à payer j€
jusqu'à cent un mille cent francs. n.

Mise à prix : cinquante mille
francs, ci ...... , . . 50,000 fr. 01

Adjudication au premier juin \[
mil fiuit cent soixante-douze, à v ,
midi. s('

Pour extrait : q,
3179 Signé, ROMBAU, avoué. g(

 — jï
ni

Etude de M» DEVILLE, avoué à
Lyon, rue Constantine, 5.

VENTE i
par la voie de la licitation judi-
ciaire, avec concours d'étrangers, al
en l'audience des criées du tribu- W
nal civil de Lyon, avec subroga-
tion au bail, de

BATIMENTS l
et dépendances de toute nature, pi
élevés sur le terrain des hospices "V
civils de Lyon, en ladite ville,
quartier des Brotteaux, à l'angle ra
des rues Charlemagne et de Ba-
rème, appartenant a la société des ci
Archers lyonnais. di

é à Cette vente comprendra tout le
[je matériel appartenant à la société i

n0! et qui se trouve danâ tes Ih?ttx.:.

ur Adjudication au samedi vingt- i
' cinq mai mil huit cent soixante- ;

douze, à midi.

es, . Désignation des Mtns à vendre. '
de Les immeubles mis en vente
n ' sont élevés sur un terrain d'une j
ia~ contenance de quatre mille trois \

cent onze mètres quinze décimè-
tres , appartenant aux hospices ]
civils de Lyon, et ils sont confi- ]

t* nés : à l'est par la rue Gharlema-
gne, où ils portent le numéro § et ,

la- où se trouve l'entrée principale, <
ÎS- au nord par la rue de Barème, au

midi par la rue Montbernrrd et au ,
ia- couchant par la rue Duguesclin. (
oi- Ils ont une entrée sur chacune de
ide ces deux rues^ j

Cette propriété comprend deux \
nts corps de bâtiments principaux,
fr. Le plus important, qui se trouve r

au point central, consiste en une ,
la construction en pierres et pisé,
se couverte en tuiles creuses. Il l

r-g, comprend rez-de-chaussée com- (
iir. posé d'une grande salle à manger (
te- pouvant contenir quatre-vingts
in, personnes , d'une cuisine avec ,
isJ fourneaux, d'une pièce joignant \

>a la cuisine et servant de labora-
'l0. toire et d'une autre grande pièce r
JI_ servant de salle de billard, et un r

premier étage auquel on parvient
-0. par un grand escatier en bois dur, r
nil et comprenant cinq pièces servant
ize de petits salons et de chambres à y

a_ coucher.
|es Toutes ees pièces, st>it au rez- r
fa de-chaussée, soit au premier éta-
ns ge, sont en partie garnies de pla- r

,r_ cards. -^
de Devant ce bâtiment est une
[e> pompe à eau claire, joignant. un r

réservoir à poissons entouré de
rocailles. r

Dans la salle à manger se trou- E
vent trois lustres en bronze, et

r dans la salle de billard , deux r
* beaux lustres en bronze et quatre K

2 petits lustres en fonte.
!?; A l'angle nord-est se trouve r

une autre construction en mâche- jj
fer sur trois façades, et en plan-

^ chés avec surjoints sur la façade r
au midi. n

Cette construction qui a rez-
de-chaussée et premier étage sert rl

u. d'écurie, fenil et chambres à cou- n
,-il cher.

lu La propriété comprend encore ri
r. des pavillons servant au tir à l'arc v
le et dlvêïs agrès y attenant, ainsi

qu'un jeu de quilles. Elle a une r(
T belle salle d'ombrage,
y Elle est close sur la façade à ,j,

l'est par un mur en mâchefer et fa
6) pierres surmonté, d'une barrière
'I en fer, au midi par un mur. en mlr mâchefer avec porte en bois, au sl
à nord et à l'ouest par des clôtures
it en planches. L'entrée principale ra

par la rue Charlemagne est fer-
?e mée par une barrière en fer. TB
'" Les principaux objets garnis-
!~ sant les lieux et compris dans m

cette vente sont : deux beaux bil- n
•'I lards avec leurs accessoires, trois .
-t grandes tables en sapin montées a
'e , sur pieds tournés en bois dur dans n

la salle à manger, tables dans la
le salle de billards, chaises, cadran, ra
'T jeux de quilles, dames et domi-
3- nos, etc., etc. ra
^e Gette , vente comprendra , en
r - outre, la subrogation au bail des à
n lieux, lequel bail consenti sui-
a vant acte reçu par M0 Lecourt et ra

son collègue, notaires à Lyon, le n .
; quatorze novembre mil huit cent
3- soixante-six, finit le vingt-quatre ra
_ juin mil huit cent soixante-dix- n ,

neuf.
à Faits et procédure. * ro

Gette vente a lieu à la requête
de : - ra

Monsieur Alexandre Vignet ,
j apprêteur , demeurant à Lyon , ra
Z rue Montbernard, 34 ; . n.
[I Et à lui joints :

1. Monsieur B»sson, demeurant ra
à Lyon, cours Bourbon, 26;

S %. Monsieur Boulu, demeurant m
™ à Lyon, ci-devant place des Hos- n.
;, pices, 37, et actuellement rue de
w Vendôme, 57; de
), 3. Monsieur Barqui , demeu- n.
e rant à Lyon, quai Tilsitt, 15;
i- 4. Monsieur Buffaut , mécani- m
;s cien, demeurant à Lyon, chemin El

de Baraban,27;

t le .5. Monsieur Bodin, demeurant
été à Lyon, cours Morand, 2;

6. Monsieur Boinon, demeurant ;
gt- à Lyon, quai Saint-Clair, numéro
ite- 17 ;

T. Monsieur Bonnevay, demeu- i
-, rant à Lyon, quai de l'Ârchevê- i

chô, numéro 21 ;
nte 8. Monsieur' Biennerj.demeui i
me rant à Lyon, rue fiât-d'Argent,
'O's numéro 25; ,
îèr 9. Monsieur Brocard, demeu-
c?s rant à Lyon, rue de Crillon, nu- i
m" méro 56; ,
aa* 10. Monsieur Bertrand, de-
', ct meurant rue de Crillon, numéro i
de, g.
au 11. Monsieur Bonnard, limo- i
au nadier, demeurant à LyCtt, riiè
m - Grenettëj numéro 15; ;
^e 12. Monsieur Basset, demeu-

rant à Lyon, rue Pizay, numéro ;
«a H; J ; ' l

13. Monsieur Bouillie!:, ueméu-
ive rant à Lyon, rue Désirée, nu- ]
,;n

,e méro 4 ; i
s^< 14. Monsieur Ghanet, demeu-
" rant à Lyon., ehe» messieurs i

m" Gourd et Croizat, place Saint-
?Gr Clair, 2; i
ots 15. Monsieur Duranson, do-
v'ec meurant à Lyon, rue Puits-Gai- <
ant lot. 33; I
;a* 16. Monsieur Donat, demeu-
3ce rant à Lyon, quai de Retz, chez i
un messieurs Thorol et Rambaud ; ]
3nt 17. Monsieur Ducrot, demeu-
ur> rant grande rue Longue, 20 j ' i
in* 18. Monsieur  Duport, demeu- i
8 a ïant à Lyon, rue Rabelais, 5;

19. Monsieur Denisière, demeu- i
*z" rant à Lyon, rue Garibaldi, 81 ; r
fa" 20, Monsieur Digonn6t,demeu-
la" rant à Lvon, rue de l'Hôtel-de- t

Ville, 89"; I
lne 21 . Monsieur Dumas, demeu-
™ rant à Lyon, rue du Plâtre, 9 j r
de 22. Monsieur Dumoht, de- i

meUfant à Lyon, rue Centrale,
u; n. 21 ; r
et 23. Monsieur Froger, demeu-

ux rant à Lyon, rue Montbernard, r
tre n, 23 ; q

24. Monsieur Fayard, demeu-
lve rant à Lyon, rue Montbernard, h
ie" n. 14; ' t
•n" 25. Monsieur Fréby, demeu-
"e rant à Lyon, rué Charlemagne, r

n. 75 ; 5
iz_ 26. Monsieur Geoffray, demeu-
,rt rant à Lyon, rue de la Baleine, c
u' n.2; A fi

27. Monsieur Geoffray, demeu-
*e rant à Lyon, cours d'Herbou- d
irc ville, 21 ; I
IS1 .28.. Monsieur Girard, demeu-
ne rant à Lyon, rue Mercière, 9; , t

29. Monsieur Gauthier, fumiste,
a demeurant à Lyon, cours La- r;

et fayette, 6 ; d
re '30. Monsieur Gantillon, der
3n meurant à Lyon, place du Con- à
lu sulat, 67 ; p!
^s 31. Monsieur Giraud, demeu-
'ie rant à Lyon, rueDuguesclin, 28; c<
r" 32. Monsieur Graissot, demeu- r£

rant à Lyon, rue Pizay, 11;
3" 33. Monsieur Gailleton, de- rs
]s meurant à Lyon, rue d'Algérie, c<
!" n. 10;
1S  34. Monsieur Gras, demeurant m
es à Lyon, montée de la Boucle, a
f n. 38 ;
la 35. Monsieur Guillon, demeu- ra
?"> rant à Lyon, rue de Sèze; ta
1_ 36. Monsieur Hours, demeu-

rant â Lyon, rue Lafontaine, 8; rc
S 37. Monsieur Joly, demeurant M
?* à Lyon, avenue de Noailles, 18;
1_ 38. Monsieur Joubert, demeu- m
et rant à Lyon, avenue de Noailles,
le n. 18; ra
nt 39. Monsieur Jance, demeu- C
re rant à Lyon, rue Puits-Gaillot.
c" n. 29; ' m

40. Monsieur Laurent, demeu- ri
rant à Lyon, rue Duguesclin, 3;

te 41. Monsieur Landau, demeu- m
rant à Lyon, rue Royale, 5 ; G

t , 42. Monsieur Lamy, demeu-
i , rant à Lyon, rue Saint-Pierre, m

n. 37; l'i
43. Monsieur Longuet, demeu- D

it rant à Lyon, rue de Gréqui, 59; pi
44. Monsieur Malivernet, de- d(

it meurant à Lyon, rue de Barème, G
J- n. 9;
le 45. Monsieur Messant-Point,

demeurant à Lyon, rue de Lyon, ci
i- n. 8; P,

40. Monsieur ' Manissier, de-
i- meurant à Lyon, rue des Trois- et
n Enfants, 1 ; et

47. Monsieur Mollaret, demeu- ça

ant rant à Lyon, cours Bourbon, 4; 1
48. Monsieur Moulet, demeu- e

ant rant à Lyon, place des Terreaux j .
éro n. 5.i . M

49. Monsieur Nisme, demeu-
eu- rant à Lyon, rue de Vendôme, e
vè- n. 45 ; • t

50. Monsieur Martinet) demeu- e
sa» rant à Lyon, rue' de Créqui, 63; t
'nt, 51. Monsieur Nicolas, demeu- e

rant à Lyon, quai do l'Hôpital, 14;
m- 52. Monsieur Pouçra,. demeu- n
iu- rapt à Lyon, rue Montbernard, n

n. 14;
de- 53. Monsieur Picot, demeurant r
éro à Lyon, rue Montbernard, 14; n

54. Monsieur Pâté, demeurant
îo- à Lv'Otti Cours d'Hgftidtiville, 12 ; n
nié 55. Monsieur Pitrat, demeurant l'

à Lyon, avenue de Saxe, 85 ; e
3u- 56. Monsieur Paris, demeurant t:
éro à Lyon, cité Napoléon, rue de la r

Ferrandière, 12] 11;
m- 57. Monsieur Reydellet, dé-
ni- meurant à Lyon, rue d'Egypte, r

numéro 2 ;
ÎU- 58. Monsieur Riyoire, demeu- e
urs rantàLyon, Cours Lafayette, 121; F
nt- 59. Monsieur Randin, demeu- g

rant à Lyon, rue Terme, 5; p
le- 60. Monsieur Roberjot , père, d
al- carrossier , demeurant à Lyon, C

place St-Pothin, 12;
su- 61. Monsieur Rôrolle, de'meit- à
îez rant à Lyon, rue Saint-Pierre,
; 10; p
;u- 62. Monsieur Richarme , de- I

meurant à Lyon, rue du Griffon,
ni- n. 7: v

63. Monsieur Sentiarre , - p
eu- meurant à Lyon, rue de Barê-
il; me» 9; " ; p
su- 64. Monsieur C. Vignet, apprè- ^
le- teur, demeurant à Lyon, rue

Montbernard, 34 ; c
su- 65. Monsieur Vassivière , de- ri
j meurant à Lyon , avenue de
le- Saxe, 74 ; n
le, 66. Monsieur Vacher', demeu-

rant à Lyon, place Suchet ; rj
su- 67. Monsieur Vermorel , de- 3
rd, meurant à Lyon , fUe de Cré-

qui, 90: ri
n- 68. Monsieur Sarra-Gallet, T
rd, huissier, demeurant à Lyon, rue

Constantine, 12; cî
u- 09". Monsieur Cogniet, 'demeu- p
îe, rant à Lyon, rue de Vendôme,

50: - n
u- 70. Monsieur Chanay, négo-
le, ciant, demeurant à Eyon, rue La- rr

font ; G
u- 71. M. Roberjot fil s, carrossier,
u- demeurant à Lyon, place Saint- b)

Pothin, 11 et 12; B
u- 72. Monsieur Bernard, demeu-

rant à' Lyon, rue du Mail, 23]; di
;e, 73. Monsieur Gauthier, demeu- ]a
a- rant à Lyon, place des Bernar-

dines, 5 ; . ra
er 74. Monsieur Bissât, employé
u- à la Nationale demeurant à Lyon, ra

place Morand ;
n- 75. Messieurs Roux, Guize et ra
ï ; compagnie, négociants, demeu-
i- rant à Lyon, rue Lafont, 8 ; de

: 76. Monsieur Moujsset, demou-
e- rant à Lyon , quai Saint-Vin- si
e, cent, 22 ; L-

77. Monsieur Rambaud , de-
nt meurant à Lyon, quai Saint-Vin- ra
e, cent, 21 ; de

78. Monsieur Raginel, demeu-
a- rant à Lyon, rue de la Quaran- ra

taine, 17; V
i- 79. Monsieur Barthélémy Pier-
3; ron, demeurant à Lyon, place ra
nt Morand ; m
3; 80. Monsieur Garnier, demeu-,
.i- meurant à Lyon, rue Royale, 19; a\
s, 81. Monsieur Berger, ' demeu-

rant à Galuire, grande rue Saint- pa
a- Clair, 2 ; bi
it, 82. Monsieur Raphaël Maliver- m

net,négociant, demeurant à Lyon, er
i- rué de Barème, 9 ; gr
3; 83. Monsieur Faussemagne,de- fy
a- meurant à Lyon, quartier de la

Guillotière, rue Dumoulin, 32 ; fb
i- Lesquels font élection de do- se
e, micile et constitution .d'avoué en cr

l'étude et personne de M0 Louis m
i- Deville, exerçant en cette qualité pa
9; près le tribuual civil de Lyon, le
3- demeurant en cette ville , rue ce
e, Constantine, 5. ve

Contre : di
t, 1. Monsieur Collombet, négo- dé
a, ciant, demeurant à Lyon, rue du m

Peyrat, 1 ; * fn
3- Lequel lait élection de domicile ci
3- et constitution d'avoué en l'étude ou

et personne de Me Laselve, exer- ca
i- çant en cette qualité près le tri-

 • - .  ffi .  '"i -' i ] T . - ' .. — '

i; bunal civil de Lyoïii demeurant
i- en cette ville, nie de Lyon» 63 ; c
t; . 2\_Mdnsiëiir' Jtosej déniedrant r

à Lyon, rue d':Énghîen, 33 ; 1
t- Lequel fait élection de domicile t
3, et constitution d'avoué en Té- c

tude et personne de Me Mathian, c
>- exerçant en eette qualité près le
! ; tribunal civil de Lyon, demeurant '
i- en cette ville, rue Neuve, 7 ;
i; 3. Monsieur Lacollonge, de-
i- meurant à Lyon,avenue de Saxe,
i, n.218;

4. Monsieur Magnin , demeu-
it rant â Lyon , avenue de Saxe, .

n. 218 ; ''
it Lesquels font élection de do-

; micile'et constitution d'avoué en ~,
tt l'étude et personne de M0 Ruby,
- exerçant en cette qualité près le ^
it tribunal civil de Lyon, demeu-
a rant en cette ville, rue Cen- i,

Mie, 31 ; ',
- 5. Monsieur Meynier, demeu- «
s, rant à Lyon, rue Gentil, 5 ;

i Lequel fait élection de domi-
- eile et constitution d'avoué en
.; l'étude et personne de M0 Pi- -
- gnaud, exerçant en cette qualité

près le tribunal civil de Lyon,
s, demeurant en cette ville rue
i, Constantine, 10 ; *

6. Monsieur Colier, demeurant "
- à Lyon, rue Bât-d'Argent, 11 ;
s, 7. Monsieur Charrière, entre-

preneur, demeurant à Lyon, rue
- Tôte-d'Or; d
i, 8. Monsieur Durel,. loueur de 1

voitures , demeurant à Lyon,
- place Bellecour, 20; I

9. Monsieur Daniel, chef du
parc, demeurant à Lyon, cours -

- Vitton, 55;
0 10. Monsieur Fournel, mar- I

chand de bois, demeurant à Lyon,
- rue Garibaldi, 6; •
e 11. Monsieur Girard, demeu-

rant à Lyon, rue d'Algérie, 7 ;
12. Monsieur Husson, demeu-

rant à Lyon, rue du Commerce,
- 34;
- 13. Monsieur Joannon, liquo-

riste , demeurant à Lyon , rue 1
-, Tronchet, 175;
e 14. Monsieur Lautard, mar- -

chand d'huile, demeurant à Lyon, I
- place Morand, 8 ;
, 15. Monsieur Mailland, demeu-

rant à Lyon, rue Neuve ;
16. Monsieur Maniquet, de-

- meurant à Lyon,' quai Saint-
Clair ; ti

, 17. Monsieur Piquet, marchand
- boucher, demeurant à Lyon, cours

Bourbon ;
 18. Monsieur Péhu, négociant _

demeurant à Lyon, quai Castel-
 lane, 2;

19. Monsieur Romann, demeu-
rant à Lyon, rue Sainte-Anne ;

î 20. Monsieur Richard, demeu-
i rant â Lyon, rue Pizay, 2 ;

21. Monsieur Sisley, demeu-
t rant à.Lyon, rue du Griffon;

22. Monsieur Viailly (Lucien),
demeurant à Lyon, rueBugeaud;

23. Monsieur Joanny Manis-
 sier, demeurant à Lyon, rue de

Lyon;
*24. Monsieur Aunier, demeu- gi

 rant à Villeurbanne, rue Neuve-
des-Charpennes, 55 ;

25. Monsieur Gayetti, demeu-
 rant à Lyon, rue de l'Hôtel-de-

Ville, 55;
. 28. Monsieur Lacoste, demeu-,

1 rant à Lyon, rue Imbert-Colo-
mès, 24;

Lesquels n'ont pas constitué £
avoué. If

. En vertu d'un jugement rendu !
 par la troisième chambre du tri-

bunal civil de Lyon, le premier
• mai mil huit Cent soixante-douze,
- enregistré, expédié en forme de

grosse, notifié à avoués et signi-
• fié à partie.
i En conséquence, ensuite des

formalités voulues par la loi, il
 sera procédé, en l'audience des
t criées, du tribunal civil de pre-
! mière instance, séant à Lyon, au §
s. palais de justice, place de Roanne, g

le samedi vingt-cinq mai mil huit |
1 cent soixante-douze, à midi, à la 1

vente par la voie de la licitation ju- i
diciaire, des immeubles ci-dessus j
désignés , au par-dessus de la
mise à prix de six mille francs
fixée par le jugement sus-énoncé,

' ci...-. '6,000 fr.
; outre les clauses et conditions du

cahier des charges. .
Signé : L. DEVILLE, avoué. g.

Pour les renseignements, s'a-
dresser, à M« Deville, avoué
poursuivant, Laselve, Matbian,
Ruby et Pignaud, avoués colici-
tants, et au greffe du* tribunal
civil de Lyon où est déposé le
cahier des charges. 3181

VENTE JUDICIAIRE
Le samedi onze mai mil huit

cent soixante-douze
Y> A dix heures du matin sur

la place Saint-Pierre à Lyon, il
sera procédé à la vente aux en-
chères publiques et au comptant
d'objets saisis consistant en : bu-
reaux, casiers, voiture à bras,
bascule, tables, poêle, chaises, etc.

2° Et à midi, sur la place de
l'Hippodrome à Lyon, à la vente
en la même forme, de deux che-
vaux dont l'un de grande force,
et d'une jument à robe gris de fer.

3185

' DEMIE D'EMPLOI '
Un jeune homme de 23 ans,

pouvant fournir de bonnes réfé-
rences et au be 'oin un petit cau-
tionnement, demande un em-
ploi de garçon de bureau ou de
recettes. S'adressera M. HU.MDERT
rue Duhamel, 11.

î; BOURSE DE PARIS — Lundi 6 Mai (de midi 1/2 à 3 h.)

RENTES ET ACTIONS Précéd. Dernier OBITCATTONS Précêd. Dernier
AU COMPTANT ET K TBRMB clôture cours UDIJUJAHUHO clôture cours

3  91°: v:- cPt 54 50 54 35 Trésor, r. 500 int. 20 fr.j. janvier. 420.. 422 50
jouissance janvier . . 31 54 42 54 32 Seine, r. 225 fr. int. 9 fr. ïd. 210

5  0/0 Empr. j. août cpt 87 35 87 30 VilledeParis 1855-60 r. 500 j. sept. 375.. 375..
jouiss. noy 31 87 37 87 30 V.deParisl865r.500,325f.j.août. 440.. 437..

T7.Px£sHJ aimer "' ^ 85 70 85 7C V. de Paris 1869 r. 400 j.janv. 269 25 269..
4/12 0/0 1. 22 sept.... cpt 78.. 78.. V. de Paris 1871 3i0r. 400 i. janv. 249 75 249 75
Banque de France cpt 3710 . . 3700 . Ville de Bordeaux, int. 3 fr nov. 83 . 83 . .
Comptoir d'escompte cpt 665.. 665.. Ville de Lille 1860 — avril. 90 50 90 50

500 f.]. février 31 665.. Ville de Roubaix 37
Grédi^gJlcoIer.VV ; ...cpt 496 25 V. de Bruxelles 1862, int. 3 f. mars 100 50 100 50
1 £J

502 fr-~ 250 fr.p 31 V. de Bruxelles 1868, id. janv 109
Crédit foncier Colon. cpt ..... ..... Foncières 4 0/0 j. novem. 46250 44625
Crédit foncier cpt 902 50 895 . . id id 10« id 90 85
a -.Mpfr.-pOfr.p.....'. 31 900 897 50 id! ifc O»^ id! 452 .50 442 25
Société générale alg .cpt 487 50 4(7 50 id. 3 0/0 id. 407 50 395..

500 fr. - 125 fr. p 31 637 50 616 25 id 10° id 79 78
Crédit mobilier.... cpt 442 50 435.. Communales.'.'.'.'.'!!!!.'.' mai 360.'! 347 50

o .f0pfr-J;- 1
 âl ^ 50 !^-- id - 5* id. 70.. 68..

Société générale cpt 570 .. 570 .. Al»ér 6 0/0 r à!5nf i août- M8 ^n
500

g
fr.-250fr.p Si 568 75 567 50 Fondée7oïonia!i5 ôpO r '500 fr. . 340 ?? Y:'".

Est............. cpt 508 75 488 75 _ 600r.600fr.. 410
.500 fr.] noy 31 507 50 ..... vti Orléans 1843, 4 0/0. janvier. 955

, Pans-Lyon-Méditeran cpt 865.. 830.. g \ Rouen 47-49, 5 0/0.. juin 977 50
500 fr.]. novembre 31 865.. 835.. S Havre 1854, 5 0/0.. . septem 975

Mldl
rv-y •:•:•.•„• cpt 610 .. 607 50 -<« 1 Lyon 1852-54, 5 o/o. octobre 1000 .. 1000 ..
500 fr. j. juillet 31 607 50 # f Ouest 1852-54, 5 0/.0 janvier 940

Nord.Vn •/ •••••.•„• cPl 977 50 977 50 Est 5 «A r. à 650 fr. . . . . juin. 467 50 467 . .
400 fr. ]. juillet 31 975.. 976 25 S ( Bâle 50/0, g. p. l'Etat janv

Orléans.^....... cpt 825.. 825.. g | Médit. 5 0/0g. p.l'Et. oct. 495.. 495..
500 fr. j . octobre 31 823 75 /Bourbonnais janvier 292.. 292..

0ueScnV •/••"• •-,•, cPt 502 50 506 25 Médit. 1852-55, gar . id. 30125 30150
500 fr.j. juillet 31 500 . | Nord id. 303.. 302..

Gaz «VV;*-. ^ cPl 665 •'• 665 •• ^ Orléans id. 295 50 295 75
250 fr.j. octobre 31 667 50 665.. S Victor-Emman. gar. oct. 279.. 280..

Société immobilière ....... cpt 31.. 25.. - Grand-Central janvier. 293.. 293..
500 fr.j. janvier 1867... 31 30.. 30.. f Genève 1855 id 285..

C» transatlantique cpt 237 50 240 ..43 id 1857 id 283 75 . ..
500 frj. juillet 31 235.. 235.. « Lyon 3 0/0 ..".'.!'.'.'. ! oct! 28875 292..

Ga naJ nnr - z • ' • '• cPt 320 • • 321 25 I Lyon fusion janvier. 292 50 290
500 fr.jouiss. janvier... 31 320.. 32125 '. Lyon 1866 oct. 282 50 282 50

Suez. —Délégations cpt * I Ouest, g. p. l'Etat .. janvier. 287 50 287 50
Espagne 3 0/0 exteneur cpt 291/2 30 ./. o Midi, g. p! l'Etat .. . id. 289 50 289 75

Jouissançejuillet 31 . . ./. . . ./. S Est, g? p" l'Etat .... juin. 284 . . 286 . .

~ TV*' £ h jaU-V ••••' cpt • * / * * •/• » Ardenn. g. p. l'Etat, jarvier. 282 50 282 50
S^n w' 1' 1 cPl •••/• ••••/• -2 Dauphiné,g

F
p."Btat ia. 287

Etats-Unis 5/20 cpt 1063/4 1027/8 ^ Bességes oct

^^r.'.'.'.'.'.'.'.l ïï% 881 at::""»: b::b::
Jouissance juillet 31 cà D»™T „i V Jcc o-

^uoTMaK1'''''"!! 2" ffi- Swffi^:?«iBrC^ «î »
 m

. •
AutSLJ:.!

a
™: :::::•. epi III èô Six &ffîSJt?lYym' m - m

500 fr. jouiss. janv Il 824 75 817 50 TrmfX^ Vt ^V" ̂  fss 75

^IS^fTTianVie;' t "
6 25 765

" fSSl"^^^ ™ 25 S8

I 500 fr. jouiss. nov él 458 75 445 . j GUCMSU..!!: "'.'.Y.:::'.' ... ". ... '.'.

|| . BOURSE DE LYON — Mardi 1 Mai (de 11 h. d midi 1/2). ^^IM

RENTES Au A TERME . ^mT T̂D ' „ .
ET ACTIONS comptai Dp t ''"r—~ ' "^ 1 ACTIONS D* Prix OBLIGATIONS D' Prix r Pf Cours Plushau» Plus bas Df cours|

O O/0 54 50 54 42 54 50 54.42 54 45 «a» ' Ville de Lyon 1854-56
u Coupures... 54 80 d 10 . d 50 LJ'on • Ville de Lyon 1859.... !!!! 945.'!

Porteur '54 95 d 25 " d i T"—?!™ V «-J- Ville' de Lyonl'865-67 470..rorteur &* Jo .... •• •• Trois villes du Midi Ville de Lyon 1870 ... .

5  0/0 Emprunt. 87 40 87 30 87 50 87 30 87 45 7^ise '••• ••••'• Ville de Lyon 1871. Lib! ! ! !!!!!
,. Vérone Département du Rhône
GouPures

 d 25 88 '• d50 8775 Florence Ville de Paris 1865'^. .
Libérées.... 85 85 dl .. Dijon....'. Ville de Paris 1869 269..
Coumim* 8V«AB ' ' ^ onne Ville do Paris 1871 .lib., . . . 249 50

4
 coupures ... 8o 90 Aix De la Loire. 980 .

1/2 " .... . Angers Rhône-et-Loire 4 0/0 495.!
Tarare Rhône-et-Loire 3 0/0

Oblig. Trésor 498.. 495.. .. Usines à Gaz réunies Paris à Orléans 3 0/0 295 75
6 0/0 d5 " d 10 baint-Etienne Paris-Lyon-Méd. j. janvier. 29150

 . ______ Fonderies — __ j. avril... 283 50
Fond.etForg. deTerre-Noi. Méditerranée 5 0/ô' !" ...

Italien 68 30 68 35 â Voulte et Bcssèges.. Méditerranée 3 0/0 ...!!!! ' ..! "
Coup. 1000 d 10 . . d 50 .... m 1 Horme Midi.

— 100-50... 68 20 d 25 .. dl ... De Pont-Evéque Dauphiné "" . "
Ob. ville de Paris 249 37 Du Creusot Dombes, Sud-Est " 258 75

— 250 f. p. ' d5 d 10 ..... R- F., For. et Aciéries de la Victor-Emmanuel, 62.. .. .. ..
Crédit mobilier .... manne et des chemins de BonsLomb. r 187c> seDt

d5 d 10 rfer-'YL" 282 50 ~ ~ r. 1874'.....'!! 505!!
— Lyonnais 575 De Jjourchambault 460 .. — _ r . 1875 .

ZI-- d5 ..... d 10 H F. de Franche-Comté _ _ r. 1877 et 1878 ... !!
— 250./2 Forg.de C. et Commentry Lombards 3 0/0

Chem. fer Orléa Aclenes et F. de Firminy Chemins de fer Romains . .' 182 ! .
n'-~~ d5 d 10 il. : .b.. de Givors Saragosse 204 25
Pans-Lyon- Mé. 838.. 835 ..... 837.. Aciéries de Saint-Etienne Nord de l'Esp. priorité ... . 20050

d 5 d 10 _ Mine» — — revenu varia
Société Autrich. 812.. 815.. 815 !! 812.. 813.. Re h Loire 203 -- Portugaises 159 !!

„ ;:• d5 828.. d 10 De Mon rambert 271 .. Rue de Lyon 1856 .'
— nouvelles 775 De Saint-Etienne 220.. Rue de Lyon 1862 k

T , A v X . Inn
 d5 d 10 S e Ç'T d£~GieTV--: 55 •• Terre-Noire 5 0/0

Lombards-Vémt 460.. 460 Roche-la-M. et Firmmy Terre-Noire 6 0/0 466 25
„'.'.- Z d5 d 10 _ _ Banques Firminv
Mobilier Espagn 490 De France _ Fonderies de l'Horme 5 0/0

I r i „ •- d 5 * d 10 rw^Sïï ïjy°nna,.s Fonderies de'l'Horme 3 0/0
Canal Suez 320 .. 318 .. 321 .. 318 .. 321 .. De Crédit Lyonnais Commentry

n
,., .. _'j d5 d 10 Comptoir d'esc. Collet et O Fourchambault, l»s

Délégations 222 . . ..... 222 Soc - -Lyonna 1s
,
e de dépôts et Fourchambault 2» s

______,,,__ comptes courants, 125 fr. p. 532 50 Fonderies du Creusot
————•——m-«__mmmm~m$<&**>—**—— Oredit toncier Suisse Ac;éries de la Marine

PRIMES POUR LA LIQUIDATION PROCHAINE Reports Grédlt fonoie d'Autriche Herné-Bockum 230 . .
' " J tri , sr--——- , A , ... " n

 B*te,awx Gomp. générale des Eaux
0/0 a :° d 25 d 50 c 10 Comp. générale de navigat Gomp &n. des Eaux 5 0/0

R
 ft

M •••• •• il Gomp. des Grappins Gaz delyon 6 0/0
ftJ/1'" ' B ^omP- de navisatlon mixte Gaz de Lyon 5 0/0
mlien ;• •; ;• 2» Comp. des Bateaux-Omnib Honduras
OW T.Aanr d 10 '" •• A .«Perses Union des Gaz
AK lu v"'- Omnium Domaniale (Autriche)
K -vV*l-e ,5?rlS '" •• RuedeLyon... Emprunt Ottoman 1863
Crédit Mobilier Rue de la Bourse — - 1865
'i,C~

e
 Lvonnais Comp. générale des Eaux — — 1869 310 .'.'

Ch. fer Orléans. Omnibus de- Lvon, 90 p Suei. 5 0i0 38125
Pans-Lyon-Med Dombes ef Sud-Est 250 p . . •
Autrichien 828 12 823.. Comp.' des Abattoirs. .. .!'! !!. .. Val- de l'or. — Pièce de 20fr. 1 ./. 0/00

— nouveau , Verrerie de la Loire et du
Sud Lombard ' -. Rhône : ~ '
Mobilier espag 1 .. Groix-Rousse'.! !!!!!.' !! I Lyon, Imprimerie H. Storck,

I Canal Suez... I Lits Militaires t. p * rue de l'Hôtel-de-Ville, 78.
^^^^H _^-^-^-^i_^_^_^_^_^_l

Lyon, 7 mai. |
Si les nouvelles politiques d'Espagne manquent |

! ce matin, et si l'on peut encore se demander si 1
celles arrivées hier sont vraies, les nouvelles fi- |
nancières du môme pays ne sont, par contre,' que |
trop arrivées. ... |

On écrit de Londres que le coupon de juillet,
sur le 3 0/0 extérieur espagnol, courrait grand |
risque de ne pas être payé intégralement, et que |

le paiement du coupon de l'intérieur serait, -lui,
remis à des temps meilleurs.

La nouvelle est grave et si elle se confirme son
retentissement sera considérable. C'est un aver- .
tissement de plus pour les porteurs de fonds d fi- j
tats qui se figuraient être à l'abri des retardsi de ;
paiement et des faillites partielles. Ils se savaient
déjà exposés à des impôts sur leurs coupons. I

Ils devront se méfier désormais des paiements |
partiels ou différés. C'est donc un échec grave
pour le crédit des Etats. . .

On parlait moins aujourd'hui de la santé de
M. Thiers, mais on parlait autant que ces jours
derniers de l'Emprunt fu^ur.

Le quand empruntera-t-onet le combien.emprun-
tera-t-on restent les questions à l'ordre du jour et
empêchent de dormir acheteurs et vendeurs —
et comme ces insomnies menacent de se prolonger,
il est à craindre que ni les uns ni les autres ne

' puissent y résister.
Ils seront donc sages en ne cherchant plus a

deviner et surtout en s'abstenant de trop gros panj>
sur telle ou telle solution. Les enjeux à piiyer

ppurraient être cuisants ! ,
Aujourd'hui les acheteurs de fonds français ont

tenu la corde et vu des cours plus fermes.
Le 3 OjO côté de 54.42 ifi à 54.50. L'emprunt

5 0[0 de 87.30 à 87 50.
. Le 5 0/0 italien est très-délaissé de 68.30 à 68.3a-
Le Mobilier espagnol en sa qualité d'espagnol

souffrait du manque de nouvelles politiques et de
l'arrivée de nouvelles financières du pays « tra

lus montes » mentionnés plus haut. Il était faible
à 486.25.

L'action des Autrichiens faiblit encore de 815 a
812.50. Les nouvelles de l'assemblée tenues hier a
Vienne nous paraissent médiocres ; les émissions
d'obligations vont continuer quand les probabilité
de diminution de recettes restent grandes pour
toute cette année. Dans ces conditions les divir
dendes devront diminuer. - .

L'action lombarde, ex-coupon de 12.50, eb
lourde à 443.75. . •

L'action du Crédit lyonnais se tient à 575 au
15 mai, à 576.25 fin mai. ,

Au comptant peu d'affaires sur nos valeurs lo-
cales. Les actions de mines sont plus faune---
L'action de la Société lyonnaise se maintien ,
ferme de 531.25 à 533.75.

~>R, CHANGES, VAI iSURS EN BANQUE.

Dr, invendable à l 0/00.
Londres, 25.28 à 25.33. '
Lombardes anciennes, 257, 257.50.

— nouvelles, 253.50, 254.
Autrichiennes anciennes, 297.

— nouvelles, 287.
Sardes 1863, 197,50. ,
5 0/0 autrichien silberrente, 1.63 1/2.

Vu par nous, maire du deuxièmiârlwtdissement de Lyon, pour la léoalùation~lTîa^imature ci-contre. Lyon, le


